
de la femme, les créanciers ont le mari pour seul débiteur. 11 ne 
peut être question de privilège entre créanciers de débiteurs diffé
rents. — Le système qui soumet la femme renonçante à la concur
rence des créanciers est inadmissible, en ce qu ' i l l 'oblige a affec
ter une parlie de ses droits au payement de dettes auxquelles la 
loi la déclare étrangère.Le droit de la femme, dans l'espèce, n'est 
tout à fait ni un droi t de créance, n i un droit de propriété. 11 est 
sui generis, eu tant q u ' i l découle des stipulations matrimoniales. 
La clause de reprise ci-dessus visée constitue, non pas un avan
tage d'époux a époux, mais une modification au régime de la 
communauté légale et échappe dès lors à l 'application de l'ar
ticle 557 de la loi des faillites. 

Bruxelles, T . eiv. , 11 janvier 18G0, et les 
conclusions de M. SCHOLLAERT, substitut. 1 8 6 2 , 961 . 

ClIAl'ITllE V I . — PRÉCIPUT CONVENTIONNEL. 

(306-308.) 

3 0 6 . — Donat ion des a c q u ê t s . — P r é c i p u t . — Lors
que des époux se sont mariés sous Te régime de la communauté 
légale tout en donnant des acquêts de communauté au survivant, 
cette disposition ne tombe pas sous l 'application de l 'article 1525 
du code c i v i l . 

Bruxelles, 1 « mai 1857. 1 8 5 7 , 722. 

Contra : Louvain, T. c iv„ 15 février 1850. I d . 

3 0 7 . — Dissolut ion de c o m m u n a u t é . — R é d u c t i o n . 
Le préciput conventionnel doit , en cas de dissolution de la com
munauté par le divorce, être payé à la temme en faveur de 
laquelle i l a été stipulé, même au cas de renonciation à la com
munauté, sans que le mari puisse soutenir que ce préciput doive 
subir une réduction. — Les enfants du premier l i t peuvent seuls 
demander la réduction lors de l 'ouverture de la succession de 
leur auteur, l'époux donateur. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1806. 1 8 6 6 , 331 . 

3 0 8 . — Renonc ia t ion . — La déclaration faite par la femme 
que le préciput lu i sera payé, sauf le cas échéant la réduction, 
ne peut être considérée comme une renonciation à percevoir 
l'intégralité du préciput, alors surtout que la femme ignorait le 
décès de l'enfant issu d'un premier mariage. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1866. 1 8 6 6 , 331 . 

CHAPITRE V I I . — CLAUSE ATTRIBUANT AUX ÉPOUX DES PARTS 

INÉGALES DANS LA COMMUNAUTÉ. 

(309-316.) 

3 0 9 . — A v a n t a g e . — Quot i té disponible. — R é d u c 
tion. — La clause d'un contrat de mariage par lequel les époux 
stipulent que le survivant aura la propriété de tous les meubles, 
l 'usufruit des capitaux, rentes et immeubles dépendant de la 
communauté, et l 'usufruit de la moitié des immeubles, rentes et 
capitaux du prédécédé, constitue un véritable avantage imputable 
sur la quotité disponible et réductible, conformément à l'ar
ticle 1094 du code c i v i l , dans le cas où l'époux donateur laisse 
des enfants. I l n'y a pas lieu d'appliquer à une pareille stipula 
tion l 'article 1525 du code c i v i l . 

Liège, T. c iv . , 9 avril 1842. 1 8 4 3 , 1551. 

Liège, 5 août 1843. I d . 

3 1 0 . — F o r f a i t . — R e p r i s e des apport s . — C l a u s e 
expresse . — I l n'est pas nécessaire, pour la validité du forfait 
de communauté autorisé par l 'article 1525 du code c i v i l , que les 
époux stipulent expressément, au profit des héritiers du prédé
cédé, la faculté de reprendre ses apports. — Le forfait stipulé en 
ces termes ne constitue pas une donation réductible. 

Bruxelles, 14 février 1844. 1 8 4 4 , 809 

3 1 1 . — R e p r i s e des appor t s . — F o r m e . — La vali 
dite de la convention permise par l 'article 1525 du code civi 
n'est pas subordonnée soit à l 'emploi des expressions dont s'est 
servi le législateur, soit a quelque autre formule sacramentelle. 

Cassation, 11 décembre 1846. 1 8 4 7 , 1210. 

3 1 2 . — R e p r i s e d'apports et de c a p i t a u x . — L'article 1525 
du code c i v i l , qui permet de stipuler que la totalité de la commu 
nauté appartiendra à l'époux survivant. . . , sauf aux héritiers de 
l'autre à faire la reprise des apports et capitaux tombés dans la 

communauté, doit s'entendre, quant à ces dernières expressions, 
des apports et capitaux versés dans la communauté, sans en faire 
partie. 

Mons, T. c iv . , 6 j u i n 1854. 1 8 5 9 , 837. 

Bruxelles, 10 ju i l l e t 1858. I d . 

3 1 3 . — É p o u x s u r v i v a n t . — M e u b l e . — R é c o m p e n s e . 
Quand le contrat de mariage attribue au survivant la totalité des 
biens meubles, les héritiers de l'époux prédécédé ne peuvent pas 
réclamer le prix des propres de leur auteur aliénés pendant le 
mariage. 

I luy , T. c iv . , 22 mai 1856, et les conclusions 
de M . DEMARTEAU, procureur du r o i . 1 8 5 6 , 1155. 

3 1 4 . — C o m m u n a u t é légale . — Donation des a c q u ê t s . 
Lorsque des époux se sont mariés sous le régime de la commu
nauté légale, tout en donnant des acquêts de communauté au 
survivant, cette disposition ne tombe pas sous l 'application de 
l 'article 1525 du code c i v i l . 

Louvain, T. c iv . , 15 février 1856. 1 8 5 7 , 722. 
Bruxelles, 1 e r mai 1857. I d . 

3 1 5 . — P a r t s inéga les . — Convention de m a r i a g e . 
Donat ion entre époux . — Ne tombe pas sous l 'application 
de l 'article 1525 du code c i v i l , la stipulation d'un contrat de 
mariage qui attribue au survivant l'usufruit des propres et des 
acquêts, ainsi que la pleine propriété de tous les biens meubles 
que délaissera le prémourant. — Une pareille stipulation consti
tue une donation et non pas une convention de mariage entre 
associés. 

Nivelles, T. c iv . , I e ' j u i n 1859. 1 8 6 1 , 1581. 
Bruxelles, 15 avri l 1861. k l . 

3 1 6 . — Quoti té disponible. — Ascendant . — R e 
p r i s e d'apport. — En cas de partage inégal de communauté 
stipulé dans un contrat de mariage et notamment d'attribution au 
survivant de la majeure partie de la communauté, les ascendants 
du prédécédé ne sont pas fondés à prétendre que cette clause 
porte atteinte à leur réserve et qu ' i l y a lieu de réduire l'avan
tage qui en résulte pour l'époux survivant. — Us n'ont pas 
davantage le droit de reprendre les apports de leur auteur : ce 
droit n'est attribué aux héritiers que dans l'hypothèse où la tota
lité de la communauté est attribuée au survivant. 

Tournai , T. c iv . , 4 mai 1872. 1 8 7 3 . 1221. 
Bruxelles, 19 mai 1873. I d . 
Liège, T. c iv . , 29 mai 1872, et les conclu

sions de M . D E L W A I D E , substitut. 1 8 7 3 , 545. 

Liège, 13 mars 1873, et les conclusions de 
M. ROUVEZ, substitut. i d . 

CHAPITRE V l l l . — COMMUNAUTÉ UNIVERSELLE. 

(317-324.) 

3 1 7 . — Inst i tut ion contractuel le . — A v a n t a g e . — R é 
duction. — La communauté universelle, stipulée par contrat de 
mariage avec institution contractuelle en faveur de l'époux sur
vivant, n'offre point un avantage sujet aux règles concernant les 
donations quant aux apports mis en commun, s'il n'y a pas d'en
fants d'un premier l i t , mais seulement quant à la part des biens 
transmis par institution contractuelle. — 11 en est ainsi quoiqu ' i l 
y ait des ascendants à réserve et que les apports de l 'un des con
joints n'aient point d'équivalent en biens réels de l'autre conjoint, 
si toutefois i l n'a pas simulé des apports fictifs. 

Anvers, T. c iv . , 22 novembre 1851. 1 8 5 2 , 235. 

3 1 8 . — F o r m e . — Volonté manifeste. — Le pacte de 
communauté universelle ne se présume pas facilement. I l ne doit 
être admis qu'alors qu ' i l résulte de termes clairs et précis, et que 
ses diverses clauses concourent à établir que telle a été la volonté 
réelle des parties. 

Audenarde, T. c iv . , 17 décembre 1856. 1 8 5 7 , 266. 

3 1 9 . — Composition. — P r é s o m p t i o n . — A défaut de 
s'expliquer sur les choses qui doivent composer la communauté 
universelle, les futurs époux sont censés convenir tacitement d'y 
faire entrer tous les biens que chacun d'eux possède au moment 
de la conclusion du contrat de mariage. 

Gand, 27 décembre 1867. 1 8 6 8 , 679. 



3 2 0 . — F u t u r conjoint. — T r a n s p o r t de dro i t suc
cessif. — F r a u d e . — Annula t ion . — 11 y a lieu d'annuler 
le transport de droits successifs, né avant le contrat de mariage 
stipulant la communauté universelle de biens, fait à des tiers par 
l 'un des futurs conjoints, moyennant une rente annuelle et via
gère, dans l 'intervalle du dit contrat de mariage à la célébration. 
L'annulation est surtout justifiée quand les tiers ont agi en pleine 
connaissance des conventions matrimoniales, et ont ainsi parti
cipé à la fraude consommée au préjudice des droits de l'autre 
conjoint. — Dans cette dernière hypothèse, le cédant, à la fai
blesse duquel la cession a été arrachée, a, aussi bien que le con
jo in t lésé, qualité pour en demander l 'annulation. 

Gand, 27 décembre 1867. 1 8 6 8 , 679. 

3 2 1 . — Condition. — Val id i t é . — Est valable, la dispo
sition d'un contrat de mariage qu i , après avoir établi la commu
nauté universelle de tous biens, porte qu'au cas de survie de la 
future, celle-ci reprendra les immeubles qu'elle avait au jour du 
mariage et tout le mobilier de la communauté. Celte clause n'est 
pas une dérogation au partage égal de la communauté, et ses 
effets ne peuvent être limités aux seuls immeubles de la femme 
tombés dans la communauté et s'y trouvant encore au moment 
de la dissolution. — Kilo a, au contraire, pour effet, au cas où la 
condition se réalise, que tous les immeubles possédés par la 
femme au jour de son mariage doivent être considérés comme 
n'avant jamais fait partie de la communauté. 

" Gand, T. civ. , 24 mai 1870. 1 8 7 0 , 889. 

3 2 2 . — Act ion en retranchement . — L'action en retran
chement exercée contre une convention de mariage établissant 
une communauté universelle, a pour effet de faire rentrer les 
biens dont se compose la libéralité excessive clans la succession 
de l'époux prédécédé. 

Bruges, T. c iv . , 20 décembre 1870. 1 8 7 1 , 202. 

3 2 3 . — A v a n t a g e . — R é v o c a t i o n . — L'adoption du 
régime de la communauté universelle ne constitue point, par 
elle-même, un avantage révocable. 

Gand, 24 avril 1873. 1 8 7 3 , 949. 

3 2 4 . — L i b é r a l i t é . — A p p o r t de l a femme. — B é 
néfices communs. — A p p o r t du m a r i . — Le contrat de 
mariage qui établit une communauté universelle de tous biens, 
meubles et immeubles, présents et futurs, et porte qu'au cas de 
prédécès de la femme sans enfants, la communauté appartiendra 
pour le tout au mari, ne constitue une libéralité qu'en tant qu'elle 
s'applique aux apports de la femme, mais a le caractère de con
trat à titre onéreux pour la part de la femme dans les bénéfices 
communs et les apports du mari . 

Gand, T. c iv . , 9 août 1876. 1 8 7 7 , 1005. 
Gand, 7 ju i l le t 1877. k l . 

CHAPITRE I X . — RÉGIMES EXCLUSIFS DE COM.MLNAI TÉ. 

S I . — Clause sans communauté. 

(325.) 

3 2 5 . — Acquis i t ion . — D é c l a r a t i o n . — R e m p l o i . 
Donat ion . — Sous le régime exclusif de la communauté, les 
acquisitions faites pendant le mariage appartiennent exclusive
ment au mari quand la femme ne possède n i biens ni valeurs 
quelconques qui puissent avoir servi à fournir le pr ix . — La dé
claration faite par le mari dans des actes d'acquisition que sa 
femme y est intéressée pour moitié, et que la moitié du prix en 
a été-payé par elle, n'a pas pour effet d'attribuer cette part à la 
femme; i l ne faut la considérer que comme un acte de remploi 
de l 'apport de celle-ci, alors qu ' i l n'est pas articulé que la femme 
aurait fourni , en dehors de ces apports, les fonds nécessaires 
pour le payement. On ne peut y voir une donation de la part du 
mari , si les circonstances de la cause y résistent, et si, notam
ment, le mari ayant des parents, la femme a déjà été largement 
avantagée. 

Bruxelles, 27 mars 1830. 1 8 5 3 , 241 . 

§ 2. — Clause de séparation de biens. 

(326-339.) 

3 2 6 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Affiche. — M a r i , 

Ass ignat ion . — Les particuliers ne sont pas tenus, comme les 
négociants, de faire allicher leur contrat de mariage pour pouvoir 
l'opposer aux tiers. — Kn conséquece, le mari séparé de biens 
ne peut être attrait en justice en payement d'une obligation con
tractée par son épouse, à laquelle i l est tout à fait étranger. I l 
doit être renvoyé de l 'action, quand même i l aurait fait, devant 
le bureau de conciliation, des offres avec son épouse, si elles 
n ' ni pas été acceptées. — Si l'assignation est muette sur la qua
lité en laquelle le mari a été assigné, i l faut présumer qu' i l ne l'a 
été que pour autoriser son épouse. 

Liège, T. c iv . , 20 uoveinb:e 1847. 1 8 4 9 , 1176. 

3 2 7 . — F e m m e . — C a p i t a l r e m b o u r s é sans rem
ploi. — Responsab i l i t é d u m a r i . — Lorsque, durant un 
mariage contracté sous le régime de la séparation de biens, les 
capitaux appartenant à la femme ont été remboursés au su du 
mari et qu'aucun remploi n'en a été effectué, le mari ne peut, à 
la dissolution, encourir de ce chef aucune responsabilité. 

Gand, 24 mars 1859. 1 8 5 9 , 1443. 

3 2 8 . — F e m m e . — R e v e n u s . — C h a r g e s du m é n a g e . 
La femme séparée de biens, qui doit contribuer aux charges du 
mariage par tous ses revenus, ne peut être astreinte à cette con
tribution qu'à concurrence de la hauteur de ces charges, telles 
qu'elles sont nécessaires à la vie commune, d'après leurs besoins 
et leur position sociale. Le mari ne peut donc la contraindre à 
lu i verser la totalité de ses revenus, sous prétexte qu ' i l est le chef 
du ménage, qu' i l règle l 'emploi de ces revenus et qu'ils doivent 
recevoir sous sa direction la destination déterminée par le con
trat. I l ne peut davantage s'opposer à ce qu'ils soient acquittés 
entre les mains de sa femme sans son intervention. 

Bruxelles, 14 ju i l le t 18,'i9. 1 8 5 9 , 1006. 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , 21 mai 18,'i9. I d . 

3 2 9 . — F e m m e . — Caut ion du m a r i . — La femme, 
même séparée de biens, qui s'oblige et qui s'engage solidaire
ment avec, son mari , n'est censée vis-à-vis de ce dernier s'être 
engagée que comme caution et doit être indemnisée de l'obliga
tion qu'elle a contractée. 

Bruxelles, T. c iv . , 14janvier 1860. 1 8 6 0 , 537. 

3 3 0 . — P r o p r e de l a femme. — Remplo i . — L'ar
ticle 1450 du code civi l est applicable à la séparation de biens 
contractuelle comme à la séparation de biens judiciaire. — Il ne 
cesse pas d'être applicable par la volonté de la femme, si d'ail
leurs i l n'a pas été fait emploi de ses deniers propres. 

Liège, 8 mai 1862. 1 8 6 3 , 308. 

3 3 1 . — P r o p r e de l a femme. — R e m p l o i . — L'ar
ticle 1450 du code civi l est applicable à la séparation de biens 
contractuelle comme à la séparation de biens judiciaire. — La 
responsabilité du mari pour le remploi ne cesse pas par la con
stitution, au profit de sa femme, d'une rente viagère, le joui ' 
même de l'aliénation d'un immeuble propre à celle-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 décembre 1863. 1 8 6 4 , 183. 

3 3 2 . — F e m m e . — Acqu i s i t i on . — P r é s o m p t i o n . 
R e t o u r à success ion. — R a p p o r t du p r i x . — Les acqui
sitions de biens immeubles faites, en son nom, par une femme 
mariée sous le régime de la séparation de biens, doivent être 
réputées avoir été faites des deniers de son mar i , si tout au procès 
constate qu'elle n'avait aucune ressource ni bien personnel qui 
lui aurait permis de faire face au payement du prix et si les cir
constances démontrent qu'elles font un véritable avantage indirect 
ménagé dans l'intérêt de l'épouse et de l'enfant issu de la der
nière union, et ce, au détriment d'un enfant du premier l i t , pour 
lequel le père avait toujours manifesté de l'éloignement. — Les 
biens acquis doivent faire retour à la succession du père pour 
être partagés entre les divers héritiers. — L'oll're de rapporter le 
prix des acquisitions doit être rejetée. 

Bruxelles, 9 ju i l le t 1866. 1 8 6 7 , 264. 

3 3 3 . — F e m m e . — Remboursement . — Quit tance . 
Intervent ion du m a r i . — La femme mariée sous le régime 
de la séparation de biens, ; vec stipulation qu'en cas de rembour
sement « ses capitaux seront réappliqués à son profit, à la d i l i -
« gence de son mari et avec le concours de la femme » peut 
néanmoins, si elle obtient judiciairement la séparation de corps, 



recevoir seule ses capitaux, et, comme conséquence, donner 
mainlevée des inscriptions hypothécaires qui en garantissent le 
remboursement. 

Liège, T. civ. (sans date). 1 8 6 7 , 967. 
Liège, 21 ju i l le t U '67 . l d . 

3 3 4 . — P r o p r e de l a femme. — E m p l o i . — M a r i . 
Responsabi l i té . — Sous le régime de la séparation de biens 
contractuelle, le mari est garant du défaut d'emploi du prix des 
propres de su l'i rame aliénés en sa présence et de son consente
ment. 

Liège, T. civ. , 26 mars 1862. 1 8 7 4 , 390. 
Liège, 2 février 1873. 1 8 7 5 , 314. 

3 3 5 . — P r o p r e a l i éné . — Défaut d'emploi. — R e s 
ponsabil ité . — P r e u v e . — La responsabilité du mari garant 
du défaut d'emploi du prix des propres de la femme séparée 
vient à cesser, s'il prouve qu ' i l n'a pas profité de ce pr ix . L'ab
sence de preuves complètes pour établir, soit l 'emploi du prix des 
propres de la femme au cas où la loi déclare le mari garant du 
défaut d'emploi, soit le payement des dettes contractées par le 
mari envers sa femme durant le mariage, ne l'ait pas obstacle à la 
libération vis-à-vis des héritiers de celle-ci, lorsque cette absence 
provient du fait île ces derniers. 

Liège, T. c iv . , 26 mars 1862. 1 8 7 4 , 390. 
Liège, 2 ju i l le t 1873. l d . 
Liège, 2 février 187-". 1 8 7 5 , 314 

3 3 6 . — P r o p r e de l a femme. — Aliénat ion. — R e m 
ploi. — Responsab i l i t é . — Le mari , sous le régime de la 
séparation de biens, est-il dispensé de toute responsabilité à 
raison du défaut de remploi du prix des propres de sa femme, 
aliénés avec son concours, s'il prouve n'avoir point profilé de ce 
prix ? 

Cassation, 9 ju i l l e t 1874. 1 8 7 4 , 977. 

3 3 7 . — Al iénat ion . — P r o p r e de l a femme. — A s 
s i s tance du m a r i . — C r é a t i o n d'une rente. — R e m p l o i . 
Lorsqu'une femme, mariée sous le régime de la séparation de 
biens, aliène, avec l'assistance de son mari , des iuimeu.des pro
pres moyennant une rente viagère, l 'emploi du prix des propres 
aliénés se trouve justifié par la création de la renie. 

Cassation, 18 janvier 1883. 1 8 8 3 , 163. 

3 3 8 . — Dette d u m é n a g e . — C r é a n c i e r . - - Ac t ion 
contre l a femme. — En cas de séparation de biens contrac
tuelle, les créanciens des époux n'ont pas d'action contre la 
femme pour la contraindre à payer les dettes du ménage jusqu'à 
concurrence de sa part contributive. — Au mari seul peut appar
tenir le droit de contraindre sa femme à remplir celte obligation. 
En cas d'insolvabilité du mari , la femme séparée de biens n'est 
pas tenue îles frais du ménage au delà de sa part contributive. 

Anvers, T. c iv . , 16 mars 1885. 1 8 8 5 , 131. 

3 3 9 . — M a r i . F e m m e c r é a n c i è r e . — D r o i t . — Kn 
présence de l 'inaction de son mari , la femme séparée de biens el 
créancière de celui-ci, est fondée à invoquer la disposition de 
l'article 1166 du code c iv i l et à exercer les droits de son mari . 

Bruxelles, T. de conim. , I " octobre 1885. 1 8 8 5 . 1421. 

T l T K K I I I . - R É G I M E D O T A I , . 

Cil AIMI'ltH l ' 1 ' . — C.ONSTITI T10.N 1)E LA l)OT. 

(340-344.) 

3 4 0 . — Dot. — R a p p o r t . — P r e u v e . — Reconna i s 
sance du m a r i . — La reconnaissance du mari seul ne suffit 
pas pour prouver que sa femme a reçu de ses parents une do! 
consistant en etl'els mobiliers, et pour établir l 'obligation de 
celle-ci, ou de ses héritiers, de rapporter cette dot à la succession 
de leurs parents ou aïeuls. — Ni l'épouse, ni ses héritiers, quand 
même ils n'auraient pas renoncé à la communauté, ne sont tenus 
de rapporter la moitié des sommes pour lesquelles le mari a 
donné quittance. 

Cologne, 29 décembre 1842. 1 8 4 4 , 78. 

3 4 1 . — Dot. — P r o m e s s e verba le . — Null i té . — La 
constitution de (loi de la pari des parents de la mariée esl un 

acte de pure libéralité, et doit être faite dans la forme prescrite 
pour les actes portant donation. 

Cologne, 27 novembre 1844. 1 8 4 6 , 176. 

3 4 2 . — Dot . — Chose qui se consomme p a r l 'usage. 
Un fonds de commerce consistant en meubles et créances ne peut 
être considéré comme une chose qui se consomme par l'usage, 
dans le sens de l 'article 1532 du code c i v i l . 

Haute-Cour des l'ays-Bas, 30 novembre 1815. 1 8 4 6 , 3 2 1 . 

3 4 3 . — Dot. — P a c t e e x p r è s . — Authent i c i t é . 
L'obligation de doter, bien que non sanctionnée par la l o i , con
stitue une obligation naturelle qu i , contractée par un pacte ex
près, doit être exécutée. Comme i l ne s'agit point d'une donation 
purement gratuite, mais de l'accomplissement d'un devoir de 
famille, la forme authentique n'est pas rigoureusement néces
saire. 

Liège, T. c iv . , I" ' 1 ' jui l let 1851. 1 8 5 4 , 152. 
Liège, 18 décembre 1851. l d . 

3 4 4 . — Dot . — Obl igat ion nature l le . — Donat ion. 
C o n t r a t à t i t re o n é r e u x . — F r a u d e . — Bonne foi. 
C r é a n c i e r . — Null ité. — La dot est une obligation naturelle. 
Elle ne peut servir de cause à un contrat à titre onéreux, mais 
seulement à un contrat à titre gratuit. — Ce qui est donné en 
acquit d'une obligation naturelle est une. donation. — En consé
quence, la dot qu'un père fait à son fils avant sa déclaration de 
faillite, mais à une époque où i l savait être en dessous de ses 
affaires, est faite en fraude des droits des créanciers de la fail
l i te, alors même que le fils a reçu avec une bonne foi entière. 
Quand un père, qui est en dessous de ses affaires,remet à son fils 
une somme à l'occasion du mariage de celui-ci, i l ne rachète pas 
l 'obligation alimentaire, mais i l acquitte l 'obligation naturelle de 
doter. 

Louvain, T. c iv . , 4 j u i n 1875. 1 8 7 5 , 779. 

CIIAPITHK 11. — ADMINISTRATION DU FONDS DOTAL. — INALIÉNABILITÉ 

DE LA DOT. — REMPLOI. 

(345-381.) 

3 4 5 . — Meubles dotaux. — Inal iénabi l i té . — Sépa
rat ion de biens. — La femme mariée sous le régime dotal ne 
peut, même après une séparation de biens judiciairement pro
noncée, aliéner ses meubles dotaux ou contracter des obligations 
susceptibles d'être exécutées sur ce mobil ier , que dans les cas 
exceptionnels prévus par la loi et avec l'autorisation préalable de 
la justice. — Spécialement, l 'obligation contractée, même après 
la séparation de biens, par la femme autorisée de son mari , mais 
sans permission de justice, pour tirer le mari de prison, ne 
donne pas au créancier le droit de faire saisir et vendre les meu
bles dotaux appartenant à cette femme. 

Biom, 7 j u i n 1843. 1 8 4 3 , 1120. 

3 4 6 . — Dot . — Inal iénabi l i té . — Délit. — Les arti
cles 1554 et 1560 du code c i v i l , en proclamant le principe de 
l'inaliénabililé de la dot, n'ont eu pour but que de prohiber les 
aliénations volontaires, et non celles qui prennent leur source 
dans une obligation résultant d'un délit ou d'un quasi-délit. 
Ainsi , la condamnation à des dommages-intérêts prononcée 
contre une femme mariée sous le régime dotal, dans une pour
suite criminelle, peut être exécutée sur ses biens dotaux, même 
pendant le mariage. 

liouen, 20 décembre 1843. 1 8 4 4 , 270. 

3 4 7 . — Quasi-délit de l a femme. — F e r m a g e délé
g u é . — En admettant que la femme dotale soit tenue, sur ses 
biens dotaux, de son quasi-délit, le silence qu'elle a gardé sur sa 
qualité ne la rend pas responsable, s'il ne consle point d'un con
cert formé entre elle et son mari pour cacher la dotalité des biens 
dont elle a délégué les fermages. — 'Ce n'est qu'à dater de la 
demande en séparation de biens que les revenus dotaux, ainsi 
délégués, peuvent être alloués à la femme. 

'Gand, 27 avri l 1861. 1 8 6 1 , 804. 
Contra : Termonde, T. c iv . , 1 " ju i l le t 1858. l d . 

3 4 8 . — Dot. — Inal iénabi l i té . — F r a u d e . — Consé
quence. — L'inaliénabililé consacrée par la loi ne protège pas 
la femme dotale contre ses délits ou quasi-délits, mais l'acqué-



reur ne serait fondé à s'en prévaloir que pour autant qu ' i l eût 
été trompé par une erreur invincible, ou qu ' i l eût été nécessaire
ment entraîné par les manœuvres employées a son égard. 

Termonde, T . c iv . (sans date). 1 8 6 6 , 1000. 
Gand, 30 j u i n 1866. l d . 

3 4 9 . — Dot. — Aliénat ion. — H y p o t h è q u e . — Subro
gation. — La femme mariée sous le régime dotal peut, avec 
l'autorisation de son mari , engager sa dot mobilière. — Elle peut 
valablement subroger son créancier dans l'hypothèque légale 
qu'elle a sur les biens de son mari , pour sûreté de sa dot mobi
lière. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 j u i n 1846. 1 8 4 6 , 1137. 

3 5 0 . — Dot . — F r u i t s et r e v e n u s . — Délégat ion . 
Inal iénabi l i té . — Les fruits et revenus des immeubles dotaux 
sont inaliénables comme les immeubles, sauf les cas d'exception 
prévus par la lo i ; en conséquence, la femme dotale qu i , conjoin
tement avec son mari , a délégué ces fruits ou revenus à un créan
cier, en s'obligeant même personnellement, peut, après la sépa
ration de biens, faire annuler la délégation et poursuivre contre 
les débiteurs de sa dot le recouvrement de ces fruit-; et revenus. 
La délégation des fruits et revenus ne peut pas même valoir pour 
un terme de trois ans. 

Termonde, T. c iv . , (« ju i l l e t 18;>8. 1 8 6 1 . 801 . 
Gand, 27 avri l 1861. l d . 

3 5 1 . — Dot. — F e m m e . — Commerce . — P r o d u i t . 
Le produit du commerce d'une femme dotale est présumé appar
tenir au mari . 11 n'appartient à la femme que s'il est établi que 
le commerce a été fait par elle avec ses deniers personnels et 
sans le concours du mar i . Spécialement, les bénéfices du com
merce de cantinière-\ivandière dans un régiment, réalisés par la 
femme dotale, sont présumés appartenir au mari soldat dans le 
même régiment, qui a touché le prix de deux remplacements mi
litaires. 

Seine, T. c iv . , 29 avri l 1863. 1 8 6 4 , O.'iO. 

3 5 2 . — Amende. — F e m m e . — La femme mariée sous 
le régime dotal répond, après la mort de son mari , sur ses im
meubles dotaux, des amendes que, pendant le mariage, elle a 
encourues en matière fiscale. 

Anvers, T. c iv . , 29 ju i l le t 1860. 1 8 6 9 , l. fi80. 

3 5 3 . — B i e n dotal . — Vente. — Autor i sa t ion . — La 
vente du bien dotal peut être autorisée pour, avec le pr ix, rem
bourser des emprunts dont le produit a servi à payer des dettes 
alimcnlaires. 

Termonde, T. c iv . , 11 j u in 1868. 1 8 7 0 , 11-27. 
Gand, [1 mai 1870. l d . 

3 5 4 . — B i e n dotal . — Vente . — Autor i sa t ion . — La 
permission judiciaire de vendre le bien dotal ne doit pas relater 
les éléments de conviction qui ont déterminé le jugea l'accorder. 
Cette permission ne doit pas davantage désigner les biens à ven
dre, ni commettre un notaire. 

Termonde, T. c iv . , 27 j u i n 1868. 1 8 7 0 , 1127. 
Gand, 12 mai 1870. l d . 

3 5 5 . — B i e n dotal . — Aliénation. — F r a u d e . — R é 
vocat ion. — Non-recevabi l i t é . — La femme dotale qui au
rait faussement persuadé au juge qu'elle était dans l 'un des cas 
où la loi permet la vente du fonds dotal avec autorisation de jus
tice, est non reccvable à exciper de l'erreur dans laquelle elle a 
induit le juge, pour fonder une action en révocation. 

Garni, V i mai 1870. 1 8 7 0 , 1127. 

3 5 6 . — B i e n dotal . — Vente . — A u t o r i s a t i o n . — É t a 
bl issement des enfants. — La femme dotale peut être auto
risée par justice à vendre un bien dotal pour pourvoir à l'établis
sement de ses entants. Au moins la vente ainsi autorisée et laite 
avec le concours du mari est à l 'abri de la cri t ique. 

Termonde, T. c iv . , 27 j u i n 1868. 1 8 7 0 , 1127. 
Gand, 12 mai 1870. l d . 

3 5 7 . — B i e n dotal . — Vente . — Autor i sa t ion . — Con
dition. •— Le juge autorisant la vente du bien dotal à concur
rence d'une somme fixe pour rembourser des emprunts et pour 
l'établissement des enfants, n'est pas tenu d'indiquer le montant 
de ces emprunts ou le genre d'établissement. 

Termonde, T. c iv . , 27 j u i n 1868. 1 8 7 0 , 1127. 

Gand, 12 mai 1870. H -

3 5 8 . — Dot. — Al iénat ion . — Compétence c iv i le . 
F o r m e . — Act ion en r é v o c a t i o n . — Le jugement qui per
met à la femme dotale de procéder à la vente d'un bien dotal ne 
dispense pas le juge saisi plus tard d'une demande en révocation 
de l'aliénation accomplie, de vérifier si l'autorisation a été accor
dée avec les formalités et dans les cas déterminés par la l o i . 
L'autorisation du juge permettant l'aliénation du bien dotal peut 
être donnée par le juge d'une simple résidence des époux. — En 
tous cas, la femme qu i , autorisée de son mari, a saisi elle-même 
un juge incompétent, est non recevable, lorsqu'elle exerce une 
action en révocation de la vente, à contester cette compétence. 

Termonde, T. c iv . , 27 j u i n 1868. 1 8 7 0 , 1127. 
Gand, 12 mai 1870. Id . 

3 5 9 . — Immeuble dota l . — F e m m e . — Demande en 
nullité. — Défaut d' intérêt . — La femme mariée sous le 
régime dolal n'est pas recevable à demander la nullité de la vente 
des immeubles dotaux pour défaut des formalités de la l o i , si ces 
formalités n'ont été omises que dans son seul intérêt et si leur 
inaecomplissement n'a pu l u i porter préjudice. 

Termonde, T. civ. , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 699. 
Gand, 20 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1016. 

3 6 0 . — Immeuble dota l . — M a r i i n c a r c é r é . — E x 
tinction des dettes. — V a l i d i t é de l a vente. — Lorsque 
l'autorisation de vendre l ' immeuble dotal a été accordée par jus-
lice pour tirer de prison le mari détenu pour dettes, l'extinction 
de ces dettes avant le jour de la vente ne peut exercer aucune 
influence sur la validité de l'arrêt et en conséquence sur celle de 
la vente, alors surtout que le produit a été réellement affecté au 
désintéressement des créanciers incarcéraleurs. 

Termonde, T. c iv . , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 699. 
Gand, 20 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1016. 

3 6 1 . — Al iénat ion. — P e r m i s s i o n du j u g e . — Incom
pétence . — Null i té . — L'exception d'incompétence rutione 
persome ne peut être opposée qu'en matière coiitenlieusc et par 
le défendeur. —• En conséquence, la femme mariée sous le 
régime dotal qu i , assistée de son mar i , s'est adressée à un juge 
autre que celui de son domicile pour obtenir l'autorisation de 
vendre les immeubles dotaux et qui a obtenu cette autorisation, 
n'est pas recevable à opposer plus tard cette exception comme 
moyen de nullité de la vente. 

' Termonde, T. c iv . , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 699. 
Gand, 20 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1016. 

3 6 2 . — B i e n s de l a femme. — Acquis i t ion posté
r i eure à l a dissolution du m a r i a g e . — N'est point dolal, 
le bien qui aduenl à la femme après la dissolution du mariage. 
Pourra donc s'exécuter sur ce bien, la condamnation prononcée 
à charge de la temme dotale, pour dette contractée conjointement 
avec son mari , et sans que la nullité de cet engagement, en ce qui 
concerne le bien dolal , puisse en arrêter les effets quant au bien 
non dotal. 

Gand, 24 novembre 1871. 1 8 7 2 , 234. 

3 6 3 . — B i e n dotal . — V e n t e . — F e m m e . — A u 
tor i sat ion . — T r i b u n a l c o m p é t e n t . — Le tribunal du do
micile des époux est compétent pour autoriser la temme dotale à 
aliéner ses immeubles dotaux dans les cas où la loi permet celte 
aliénation. —L'incompétence de tout autre tribunal est néanmoins 
couverte vis-à-vis de la femme, par le fait d'avoir avec son mari, 
qui l'autorisait a ester en justice, saisi le juge incompétent. 

Cassation, 28 décembre 1871. ' 1 8 7 2 , 97. 

3 6 4 . — B i e n dota l . — Al iénat ion . — Dette alimen
t a i r e . — L'aliénation de la dot est permise pour le payement 
de dettes alimcnlaires contractées, comme pour se procurer les 
moyens de payer des dettes alimentaires futures. 

Cassation, 28 décembre 1871. 1 8 7 2 , 97. 

3 6 5 . — B i e n dota l . — V e n t e . — Nullité. — H é r i t i e r . 
La nullité de la vente d'un bien dotal peut être poursuivie par 
les enfants contre l'acquéreur, quoique le père, dont ils sont héri
tiers, ait concouru à l'acte, si cette intervention n'a eu d'autre 
raison que l'existence sur ces biens d'un droit d'usufruit du père. 

Liège, 10 mai 1880. 1 8 8 0 , 1 4 8 3 . 



3 6 6 . — Immeuble dotal . — Autor i sa t ion de l'hypo
théquer . — P l u s - v a l u e év idente . — Peut être autorisée, 
l'affectation hypothécaire d'un immeuble dotal pour sûreté d'un 
prêt contracté, afin de payer le solde du prix de constructions 
élevées sur un autre immeuble dotal, auquel ils ont donne une 
plus-value incontestable. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 février 1885. 1 8 8 5 , 233. 

3 6 7 . — Immeuble . — Aliénat ion. — P r i x . — R e m 
ploi. — Le remploi du prix de vente d'un immeuble dotal, doit 
être fait en immeubles. — 11 ne peut être fait en rentes nomina
tives sur l'Etat. 

Bruxelles, 18 avr i l 1864. 1 8 6 5 , 1331. 

3 6 8 . — Immeuble . — Vente . — Autor i sa t ion d'alié
ner. — R e m p l o i . — Condition. — Nullité. — A c q u é r e u r . 
F a u t e . — Est nulle de plein droi t , la vente d'un immeuble 
dotal, faite par le mari et la femme, sans y être autorisés par le 
contrat de mariage ou par permission de justice. —• Si le contrat 
de mariage autorise l'aliénation moyennant l 'emploi immédiat en 
immeubles de même valeur et revenu est nulle pour le tout : 
A. l'aliénation de l ' immeuble dotal contre remploi partiel en im
meubles de valeur et revenu inférieurs de moitié environ, avec 
réserve, en outre, d'un bail de 3,'i ans, ou bien d'un usufruit 
grevant l ' immeuble acquis en remplo i ; 11. l'aliénation faite avec 
délégation du prix en faveur d'un créancier à qui la femme aurait 
donné une hypothèque, également nulle, sur le bien dotal aliéné. 
L'intervention dans l'acte de vente de la part des covendeurs 
communs et indivis , stipulant la garantie de toutes évictions avec 
la clause spéciale de garantie solidaire de la propriété, et leur 
participation même à la délégation, n'obligent pas ces covendeurs 
à garantir l'acquéreur contre la revendication exercée par la 
femme. — L'acquéreur est en faute s'il achète sans exiger la pro
duction du contrat de mariage. — C'est à lu i à surveiller un rem
ploi conforme au contrat de mariage, encore que le contrat soit 
muet à cet égard, et que les époux, dans l'acte de vente, aient 
gardé le silence sur la dotalité, lors même aussi que dans cet 
ac*e, la femme ait assume sur elle la charge du remploi ou en ait 
même formellement dispensé l'acquéreur. 

Termonde, T. c iv . (sans date). 1 8 6 6 , 1060. 
Gand, 30 j u i n 1866. k l . 

3 6 9 . — R e m p l o i ant ic ipat i f . — Le contrat de mariage 
stipulant que les prix de vente des biens dotaux devront demeurer 
hypothéqués par privilège sur les biens aliénés jusqu'au moment 
du remploi et de l'acceptation par la femme, n'est pas obstatif au 
remploi anticipé. — Le remploi anticipatif est valable et favorable 
a l'intérêt de la femme dotale; i l ne doit pas être spécifié. 

Nivelles, T. c iv . , 9 ju i l l e t 1868. 1 8 6 9 , 1364. 
Bruxelles, 14 août 1869. I d . 

3 7 0 . — Dot mobi l ière . — Aliénabi l i té . — R e m p l o i . 
En principe, la dot mobilière est aliénable. — Lorsqu'un tiers 
mandataire a reçu, au nom de la femme, un remboursement de 
deniers dotaux et en a fait remise au mari , qui était chargé par 
le contrat de mariage d'en faire remploi pour son épouse, i l est 
valablement libéré par celte remise qu' i l a faite au mari , man
dataire légal de sa femme, et dont la gestion est garantie par une 
hypothèque légale. 

Bruxelles^ T. c iv . , 8 j u i n 1850. 1 8 5 0 , 823. 

3 7 1 . — F o n d s dota l . — Vente . — P a y e m e n t . — Offre. 
En cas de revendication exercée par la femme plusieurs années 
après la vente du fonds dotal, est inadmissible, l'offre faite par 
l'acquéreur de payer une seconde fois soit la partie du prix excé
dant le remploi partiel , soit même le prix entier, stipulé dans 
l'acte d'acquisition. 

Termonde, T . c iv . , 1 « mai 1863. 1 8 6 6 , 1060. 
Gand, 30 j u i n 1866. l d . 

3 7 2 . — Dot . — F e m m e . — Dro i t s . — A c q u é r e u r 
évincé . — La femme dotale ne peut pas plus ratifier que con
tracter un achat contraire à son contrat de mariage. — Elle ne 
peut tout à la fois conserver sou immeuble dotal intact et profiter 
de la revente de l ' immeuble dont l 'acquisition à titre de remploi 
est non valable. — Si ce fait avait causé dommage à autrui , i l y 
aurait lieu a réparation. 

Termonde, T. c iv . , (sans dale). 1 8 6 6 , 1060. 

Gand, 30 j u i n 1866. l d . 

3 7 3 . — Immeuble dotal . — Vente . — A c q u é r e u r 
év incé . — F r u i t s . — La restitution des fruits n'est due par 
les acquéreurs évincés, que du jour de l 'exploit en revendication 
et non depuis la date de la séparation de biens obtenue par la 
femme, s'il n'est pas prouvé que ces acquéreurs aient eu connais
sance du régime adopté par le contrat et de la stipulation relative 
au remploi des immeubles aliénés. 

Termonde. T . c iv . , (sans date). 1 8 6 6 , 1060. 

Gand, 30 j u i n 1866. I d . 

3 7 4 . — R i e n non dotal . — R e m p l o i . — R e s p o n 
sabi l i té . — En supposant que les biens non dotaux, mais rem-
ployables, de l'épouse dotale aient été aliénés sans remploi , ces 
aliénations ne peuvent engager que la responsabilité de la com
munauté, et non celle de l'acquéreur dotal à qui est offert un 
remploi , non seulement de biens dotaux aliénés ou à aliéner, 
mais encore de biens aliénés ou à aliéner. 

Bruxelles, 14 août 1869. 1 8 6 9 , 1364. 
Ctmtrà : Nivelles, T. c iv . , 9 ju i l l e t 1868. I d . 

3 7 5 . — B i e n dotal . — A c q u é r e u r . — R e m p l o i . 
Constatat ion . — L'acquéreur des biens dotaux dont la vente a 
été régulièrement permise par justice n'est pas tenu de faire con
stater l 'emploi du prix à des causes légitimes, ni le remploi de 
l'excédent, si les vendeurs ont été autorisés à le recevoir. 

Termonde, T. civ.', 27 ju in 1868. 1 8 7 0 , 1127. 
Gand, 12 mai 1870. l d . 

3 7 6 . — Immeuble . — Al iénat ion. — R e m p l o i insuf
fisant. — Nul l i té . — B i e n acqu i s . — Revente . — Auto
r i s a t i o n de j u s t i c e . — D é t e n t e u r . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
R e v e n d i c a t i o n . — Res t i tu t ion . — R e m p l o i a n t i c i p é . 
Lorsque le remploi du prix d'un immeuble dotal aliéné a été 
insuffisant au point d'entacher de nullité l'aliénation tout entière, 
la femme demanderesse en revendication qui , connaissant ce 
vice, a revendu l ' immeuble acquis en remploi , préjudicie aux 
droits du détenteur de l ' immeuble dotal et elle a fait au détri
ment de celui-ci un bénéfice qui doit être tenu comme équivalant 
a l'intégralité de la somme réalisée par la revente du bien acquis 
eu remploi . — C'est en vain que la femme soutiendrait que ni 
elle ni son mari n'ont employé cette somme au payement des 
dettes à raison desquelles l'autorisation d'aliéner avait été oc
troyée par j u s t i c e . — En conséquence, en même temps qu'ils 
déclarent nulle la vente de l ' immeuble dotal et ordonnent la 
réintégration de la femme dans la possession de ce bien, les t r i 
bunaux doivent condamner celle-ci, sur tous ses biens personnels, 
à restituer au défendeur contre lequel la revendication a été for
mée, à t i tre de dommages-intérêts, une somme égale au pr ix 
obtenu par la revente de l ' immeuble prétendument acquis en 
remploi . — L'article 15;>7 du code c iv i l n'exclut pas le remploi 
anticipé. • 

Gand, 14 mai 1870. 1 8 7 0 , 1544. 

3 7 7 . — F e m m e . — F a u t e . — Quasi-délit . — R e s 
ponsabi l i té . — Les dispositions prises par le législateur en 
faveur de la femme marine sous le régime dotal ne protègent pas 
celle-ci contre les conséquences résultant de ses propres fautes 
ou de ses quasi-délits. — Spécialement, la femme qu i , au mépris 
des droits résultant en laveur de l'acquéreur d'un immeuble dotal, 
qui ne pouvait être aliéné que moyennant remploi , de ce que le 
prix par lu i payé a servi à l 'acquisition d'un autre immeuble, a 
vendu ce dernier bien, qu'elle savait ne pas avoir constitue un 
remploi suffisant pour rendre inattaquable la vente du fonds dotal, 
a causé à cet acquéreur un dommage dont elle l u i doit réparation. 
C'est en vain que, pour se soustraire à cette responsabilité, la 
femme soutiendrait que cette vente a été autorisée par justice et 
que, pour une cause particulière, telle que l'infidélité du manda
taire chargé par elle de recevoir le pr ix, elle n'a retiré aucun 
bénéfice de la vente. 

Gand, 14 mai 1870. 1 8 7 1 , 1018. 

3 7 8 . — B i e n dota l . — Aliénabi l i té . — Condit ion. 
R e m p l o i insuffisant. — Nul l i té . — G a r a n t i e de l a femme. 
R a t i f i c a t i o n pendant le m a r i a g e . — Lorsque le contrat de 
mariage permet l'aliénation des immeubles dotaux, il la condition 
que le prix soit remployé en biens de même nature, l'aliénation 
est nulle si le remploi n'a pas été intégralement opéré de cette 

! façon, bien que l'acquéreur ne se soit pas contenté de la déclara-



t ion de remploi , faite le même jour par la femme, dûment auto
risée, dans l'acte d'achat du bien acquis en remplacement, mais 
ait, en outre, pris la précaution de se faire formellement garantir 
par celle-ci, dans un autre acte de la même dale, que le prix payé 
par l u i était réellement et intégralement employé à solder le prix 
de l 'immeuble acquis en remplacement. — Frappée dès le prin
cipe d'une nullité absolue qui a vicié au même degré l'aliénation 
du bien dotal, cette acquisition en remploi ne peut pas èlre direc
tement ou indirectement ratifiée ou validée ultérieurement par la 
femme, lorsque, le mariage n'étant pas dissous, elle est encore 
soumise à l'incapacité qui atteint la femme dotale. — Tel n'a pu 
être, notamment, l'effet de l'aliénation faite postérieurement de 
ce même immeuble prétendument acquis en remploi , à la requête 
de la femme et avec l'autorisation de la justice, accordée, dans 
l 'un des cas prévus par l 'article 1558 du code c iv i l , à une époque 
où cet immeuble était, au moins de l'ait, envisagé comme propre 
dotal de la femme. 

Gand, l i m a i 1870. 1 8 7 1 , 1 0 1 8 . 

3 7 9 . — Immeuble . — Vente . — Null i té . — Remplo i . 
Autor i sa t ion de jns t i ce . — Lorsque des immeubles dotaux 
ont été vendus par accumulation, partie avec permission de jus
tice pour tirer le mari fie prison, et le surplus en vertu du contrat 
de mariage stipulant que ces immeubles ne peuvent èlre vendus 
que moyennant remploi immédiat en immeubles de même valeur, 
i l n'y a pas l ieu, dans le cas où le remploi de cette dernière par
tie n'aurait pas été légalement effectué, d'annuler la totalité de la 
vente, mais seulement la partie des immeubles qui représente la 
somme excédant celle fixée par le jugement ou l ' a r rê t .—Cel te 
distinction peut se faire en appliquant le prix respectif auquel 
chaque lot a été porté avant la formation de la masse et en attri
buant les premiers lots à la vente autorisée par la justice jusqu'à 
concurrence de la somme déterminée. 

Termonde. T. civ. , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 009. 
Gand, 20 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1010. 

3 8 0 . — Immeuble dotal . — C h a r g e de remploi . — A c 
q u é r e u r . — F r u i t s . — R e s t i t u t i o n . — L'acquéreur qui a 
été averti, lors de la vente, que le bien vendu est dotal et que 
son aliénation n'est permise qu'à charge de remploi , est tenu à 
la restitution de tous les fruits perçus depuis la demande en sépa
ration de corps, s'il est resté en défaut de satisfaire à cette obli
gation. 

Termonde, T. c iv . , 12 janvier 1871. 1 8 7 1 , 699. 
Gand, 20 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1016. 

3 8 1 . — Dot. — Inal iénabi l i té . — De l'inaliénabilité 
dotale, par V . MARCADÉ. 1 8 5 2 , 657, 673. 

De l'inaliénabilité dotale d'après la jurisprudence des 
vingt-cinq dernières années. 

Étude par ALBÉRIC A I X A R D . 1 8 6 7 , 1265. 

Du régime dotal et de l'inaliénabilité de la dot. 
Étude par ACHILLE A N T H E I N I S . 1 8 6 8 , 1057. 

T I T R E I V . — D R O I T A N C I E N E T Q U E S T I O N S T R A N S I T O I R E S 

E N M A T I È R E D E C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . 

CHAPITRE I . — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

(382-392.) 

3 8 2 . — D r o i t t r a n s i t o i r e . —[Rente foncière. Meu
ble. — Les rentes foncières, originairement immobilières, ne 
doivent pas appartenir au conjoint survivant, héritier mobilier, 
lorsque le mariage a été contracté sous l 'empire des coutumes 
anciennes. — La circonstance que le mariage se serait dissous 
depuis la publication du code civi l est sans influence sur ce point 
de droit. 

Bruxelles (sans date). 1 8 4 4 , 1 0 3 3 . 

3 8 3 — G a i n nupt ia l . — A v a n t a g e s t a t u t a i r e . — A b o 
l it ion. — La lo i du 17 nivôse an I I n'a pas porté atteinte aux 
dispositions des coutumes sur les gains nuptiaux et de survie. 

Hasselt, T. c iv . , 10 mars 1842. 1 8 4 5 , 549. 
Hasselt, T. c iv . , 15 mars 1843. 1 8 4 5 , 957. 
Bruxelles, T . c iv . , 10 août 1843. 1 8 4 4 , 1050. 
Liège, 30 mars 1844. 1 8 4 5 , 549. 

Bruxelles, 10 avril 1844. 1 8 4 4 , 1050. 
Liège, 15 j u i n 1844. 1 8 4 5 , 957. 
Bruxelles, 12 août 1844. 1 8 4 5 , 2 1 . 
Cassation, 22 janvier 1847. 1 8 4 7 , 167. 
Liège, 30 janvier 1847. 1 8 4 8 , 1050. 
Bruxelles, 4 décembre 1849. 1 8 5 2 , 844. 
Bruxelles, T. c iv . , 13 janvier 1851. 1 8 5 1 , 505. 

3 8 4 . — R e m p l o i . — A d h é r i t a n c e . — L'adhéritance 
simultanée du mari et de la femme dans le bien acquis à titre de 
remploi , ne fait pas perdre à ce remploi son caractère de propre. 
Si même le mari se fait adhériter seul dans un bien propre de 
sa femme, i l est censé agir comme son mandataire légal ou son 
negoliorum geslor. 

Tournai, T. c iv . , 8 j u i n 1842. 1 8 4 4 , 1005. 
Bruxelles, 27 mars 1844. I d . 

3 8 5 . — A v a n t a g e entre é p o u x . — Prohib i t ion . 
Les époux mariés sous une coutume qui leur défendait de s'avan
tager par testament, ont pu le faire après la promulgation du code 
c i v i l , sauf la réserve établie par ce code. 

Bruxelles, 28 décembre 1844. 1 8 4 5 , 386. 

3 8 6 . — R é t r o a c t i v i t é . — C o m m u n a u t é . — Cont inua
tion. — On ne peut appliquer l 'article 1 442 du code civi l à un 
mariage dissous sous ce code, mais contracté sous une coutume 
qui décrétait la continuation de communauté, à défaut d'inven
taire. 

Turnhout, T. civ. . 20 février 1845. 1 8 4 6 , 909. 
Bruxelles, 20 mai 1846. I d . 

3 8 7 . — C o m m u n a u t é . — Cont inuat ion . — I n v e n t a i r e . 
La continuation de communauté en Belgique était de droit com
mun rompue par la confection d'un inventaire, même imparfait. 

Turnhout, T. c iv . , 20 février 1845. 1 8 4 6 , 909. 
Bruxelles, 20 mai 1846. I d . 

3 8 8 . — Acquis i t ion . — P r o p r e . — L'article 1408 du 
code civi l n'est que la reproduction du droit ancien, surtout 
quant à l'acquisition des droits héréditaires. — En conséquence, 
l'acquisition faite pendant le mariage, de portion d'un immeuble 
dont l 'un des époux était propriétaire par indivis avant le code 
c iv i l , ne forme point un conquêt, sauf à indemniser la com
munauté de la somme qu'elle aura fournie pour cette acquisi
t ion . 

Liège, 27 janvier 1849. 1 8 5 0 , 1051. 

3 8 9 . — P r o p r e . — Construct ion . — Récompense . 
Si des bâtiments considérables ont été construits avec des deniers 
de la communauté sur l 'un des immeubles, acheté par le mari en 
remploi de ses propres aliénés, i l y a l ieu U récompense de ce 
chef, si les époux se sont mariés sous une coutume attribuant tout 
le mobilier au survivant. 

Bruxelles, 14 novembre 1849. 1 8 5 3 , 258. 

3 9 0 . — C o m m u n a u t é cont inuée. — Option. — Dans 
les coutumes qui , à défaut d'inventaire par l'époux survivant, 
admettaient la continuation delà communauté, cette continuation 
était une pure faeulté laissée à l 'option des enfants. — L'option 
des enfants pour la dissolution de la communauté peut être tacite. 

Ypres, T. civ. , 3 mai 1850. 1 8 5 1 , 1462. 
Gand, 11 août 1851. I d . 

3 9 1 . — Communauté . — A c q u i s i t i o n . — Question 
trans i to ire . — L'article 1583 du code c iv i l ne peut être appli
qué rétroactivement aux acquisitions faites par des époux dont 
l 'union est régie par une coutume. 

Hasselt,T. c iv . , 24 novembre 1852. 1 8 5 2 , 1657. 

3 9 2 . — G a i n s de s u r v i e coutumiers . — Examen cr i 
tique de la loi belge du 16 mars 1841 . 

Dissertation par HENRI LA V A L L É E . 1 8 4 3 , 1755, 1787. 

CHAPITRE I I . — COUTUMES D'ANVERS. 

(393-395.) 

3 9 3 . — A v a n t a g e entre é p o u x . — Disposit ion testa
menta ire . — Option. — Coutume de Befieren. — Le 
survivant des conjoints mariés sous l 'empire de la loi du 17 n i 
vôse an 11, dans un pays régi par la coutume de Befferen, et 



9 0 1 

dont le mariage s'est dissous sous l'empire du code c iv i l , a le 
droit d'opter entre les avantages coutumiers et la disposition 
testamentaire du prémourant. — L'article 1 e r , l i t re V, de la 
coutume de Beffercn, qu i prohibait tout avantage entre époux, 
a été aboli par la l o i du 17 nivôse an I I . 

Malines, T. civ. , 13 mai 1842. 1 8 4 4 , 1482. 
Bruxelles, 1 e r mai 1844. l d . 

3 9 4 . — Coutume de Santhoven . — Continuat ion. 
I n v e n t a i r e . — La communauté existant entre deux époux ma
riés sous l'empire de la coutume de Santhoven, qui décrétait la 
continuation à défaut d'inventaire, a continué quoique le mariage 
se soit dissous depuis la publication du code c i v i l . 

Turnhout, T. c iv . , 20 février 184« . 1 8 4 6 , 909. 
Bruxelles, 20 mai 1846. I d . 

3 9 5 . — Compte. — I n v e n t a i r e . — Coutume d 'Anvers . 
La femme mariée sous la coutume d'Anvers, devenue veuve sous 
le code c iv i l , est tenue de fournir état et inventaire de la commu
nauté, aux termesde cette coutume, aux héritiers du mari . —Peu 
importe qu'en fait elle n'ait pas détenu les biens communs. 

Malines, T. c iv . , 30 décembre 1847. 1 8 4 8 , 1586. 

Bruxelles, 12 août 1848. I d . 

CHAPITRE 111. — COUTUMES DE BRAISANT. 

(396-416.) 

3 9 6 . — P r o p r e . — L i c i t a t i o n . — Sous les anciennes 
coutumes du Brabant, l 'acquisition faite pendant le mariage par 
l ici tat ion ou partage de port ion d'un immeuble dont l 'un des 
époux était propriétaire par indivis , formait un propre de cet 
époux. — Ce principe ne peut s'appliquer à l 'acquisition faite 
par une vente de la main à la main, surtout lorsque le mari , pro
priétaire indivis, déclare dans l'acte qu' i l fait cette acquisition 
tant pour lui que pour son épouse, et lorsque cette dernière in
tervient au contrat en personne, circonstances qu i , dans tous les 
cas, emportent de la part du mari renonciation à son droit . 

Malines, T. c iv . , 13 mai 1842. 1 8 4 4 , 1482. 
Bruxelles, 1 e r mai 1844. I d . 

3 9 7 . — Immeuble . — Conquét. — En Brabant, l ' im

meuble acquis avant le mariage et réalisé pendant le mariage, 

constituait un conquét, et non un propre. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 janvier 1852. 1 8 5 2 , 217. 

3 9 8 . — Conquêts f é o d a u x . — E p o u x s u r v i v a n t . — En 

Brabant, l'époux survivant avait dans les conquêts féodaux l'usu
frui t héréditaire de la moitié. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 janvier 1852. 1 8 5 2 , 217. 

3 9 9 . — Dévolut ion. — Affranchissement . — Les époux 
brabançons pouvaient dans l'acte d'acquisition, renoncer au droit 
de dévolution. — Les biens soumis à la dévolution en sont affran
chis en vertu des lois qu i , avant le décès de l 'un des époux, ont 
aboli ce droit. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 janvier 1852. 1 8 5 2 , 217. 

4 0 0 . — L i c i t a t i o n . — A c q u ê t . — E p o u x s u r v i v a n t . 
U s u f r u i t . — Sous la coutume de Brabant, les parts indivises 
d'immeubles que l ' un des époux acquérait de ses cohéritiers 
étaient des propres et non des acquêts ; l'époux survivant n'en 
avait que l 'usufruit , comme des autres biens du prédécédé. 

Liège, 27 mars 1852, et les conclusions 

de M. BEI.TJENS, substitut du proc. gen. 1 8 5 5 , 72. 

4 0 1 . — G a i n de s u r v i e . — T e s t a m e n t . — Coutume 
d'Uccle. — L'article 40 de la coutume d'L'ccIe, suivie ancien
nement à Boom, n'emporte point, à défaut de contrat de mariage, 
la prohibition de cumuler les gains coutumiers de survie avec les 
donations par testament entre conjoints, à moins qu'ils n'aient 
exprimé leur volonté contraire. 

Anvers, T. c iv . , 5 mars 1853. 1 8 5 3 , 584. 

4 0 2 . — M a r i . — A c q u ê t . — La coutume générale du 
Brabant et celle du pays namurois autorisaient le mari à disposer 
des acquêts sans le consentement de sa femme, sauf que, dans 
quelques localités du Brabant, i l y avait exception dans certains 
cas particuliers. 

Liège, 11 j u i n 1853. 1 8 5 6 , 1148. 

4 0 3 . — L i c i t a t i o n . — Conquét. — P a r t a g e . — Effet 
déc lara t i f . — C o n t r a t de m a r i a g e . — D é r o g a t i o n . — Sous 
notre ancienne législation coutumière, en Brabant, la règle for
mulée aujourd'hui par l 'article 1408 du code civi l était également 
applicable. — L'acquisition faite pendant le mariage à titre de 
licitation de portion d'un immeuble indivis ne formait pas con
quét, élite restait propre. — L'effet déclaratif des partages a été 
admis dès le X V I e siècle dans les pays de droit coutumier. —• Les 
licitationssousce rapport ont été ensuite assimilées aux partages. 
Peu importait que la l ici tat ion ait t u lieu entre héritiers ou entre 
héritiers et étrangers. — Peu importait également que l'acquisi
tion eût été faite au nom des deux époux ou avec leur concours. 
Par le seul fait que l'acquisition a été faite par les deux époux, 
on ne peut inférer qu'ils ont entendu déroger a leur contrat de 
mariage sur pied de l'article 245 de la coutume de Bruxelles. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 décembre 1866, et les 
conclusions de M. BOSCH, juge suppléant. 1 8 6 7 , 148. 

4 0 4 . — É p o u x s u r v i v a n t . — U s u f r u i t . — Meuble . 
Sous la coutume de Bruxelles, l'époux survivant devenait, uni 
quement à titre de la communauté conjugale, propriétaire des 
meubles et usufruitier des immeubles. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 août 1843. 1 8 4 4 , 1050. 

. Bruxelles, 10 avril 1844. I d . 

4 0 5 . — C o m m u n a u t é légale . — Coutume de B r u x e l l e s . 
Contribut ion m i l i t a i r e . — Meuble. — Les avances de 
fonds faites à la vi l le en 1794, pour contributions mili taires, con
stituent un prêt à intérêt, et non une constitution de rente. 
Sous la coutume de Bruxelles, une telle créance entrait en com
munauté et le mari pouvait l'aliéner sans le consentement de sa 
femme. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 ju i l le t 1814. 1 8 4 5 , 1620. 

4 0 6 . — Coutume de B r u x e l l e s et du H a i n a u t . — É p o u x 
s u r v i v a n t . — S t a t u t rée l . — F é o d a l i t é . — L'époux sur
vivant, marié sous l 'empire de la coutume de Bruxelles, n'avait 
pas, en vertu de cette coutume, l 'usufruit des biens délaissés par 
sa femme et situés dans la province du Hainaut, les dispositions 
relatives aux immeubles étant des statuts réels. — I l faut con
naître la nature des biens situés dans le Hainaut pour régler le 
droit de l'époux survivant sur ces biens. — Si la célébration du 
mariage et l 'acquisition des biens sont antérieures à la publ i 
cation, en Belgique, des lois qui ont aboli la féodalité, c'est la l o i 
ancienne qui règle les droits de l'époux survivant. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1848. 1 8 5 2 , 4 1 . 
Bruxelles, T. c iv . , 26 février 1850. I d . 
Bruxelles, 5 ju i l l e t 1851. I d . 

4 0 7 . — Coutume de B r u x e l l e s . — C o m m u n a u t é . 
É p o u x . — Dette. — L'article 250 de la coutume de Bruxelles 
n'est applicable qu'aux dettes envers des tiers, à l 'exclusion des 
dettes ducs par la communauté a l 'un des époux. 

Bruxelles, 26 décembre 1868. 1 8 7 1 , 195. 

4 0 8 . •— A v a n t a g e entre é p o u x . — Coutume de L o u -
v a i n . — Coutume de Gembloux. — L o i du 1 7 nivôse 
a n I I . — En 1803, la commune de Ocmbloux était régie par la 
coutume de Leuvain,en même temps que la loi du 17 nivôse an 11 
y était en vigueur. — Cette l o i , sans avoir aboli les avantages 
nuptiaux et de survie, les a toutefois réduits, en cas de dissolution 
du mariage avec enfants, a l'usufruit de la moitié des choses qui 
en étaient l'objet. — La réduction prononcée par cette l o i , frap
pant indistinctement tous les avantages conventionnels comme 
ceux que conféraient les coutumes ou les statuts, i l importe peu 
à quel titre l'époux survivant ait recueilli ; i l suffit que ce qui l u i 
est attribué constitue un véritable avantage, pour qu ' i l y ait l ieu 
à réduction, aux termes des articles 13 et 14 de la l o i précitée. 

Liège, 11 février 1843. 1 8 4 3 , 832. 

4 0 9 . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Coutume de L o u v a i n . 
S u r v i v a n t . — Dette . — Sous la coutume de Louvain, sup
plétive de celle de Diest, l'époux survivant, comme héritier du 
mobil ier , était tenu des dettes mobilières, y compris les garanties 
hypothécaires. 

Hasselt, T. c iv . , 10 ju i l l e t 1844. 1 8 4 8 , 852. 

Liège, 23 avr i l 1846. I d . 

4 1 0 . — Coutume de L o u v a i n . — Acquis i t ion . — A d -



h é r i t a n c e . — En Brabant, notamment sous la coutume de Lou-
vain, le mari , quoique seul adhérité en un bien acquis constant 
mariage, acquérait pour l u i et, son épouse. — La clause qu ' i l 
acquérait pour lu i et ses enfant:- n'engendrait aucun droit pour 
ces derniers. 

Bruxelles.. . (Sans date). 1 8 4 7 , 1 "»38. 

4 1 1 . — Cou tume de L o u v a i n . — A c q u ê t . — R é a l i 
s a t i o n . — H y p o t h è q u e . — D'après la coutume de Louvain, 
les immeubles acquis pendant le mariage sans adhéritance, con
servaient la nature de meubles, et le mari en avait la disposition 
et l 'administration; par suite, l'hypothèque donnée par le mari 
seul sur l ' immeuble acquis par lu i conjointement avec sa femme 
est valable pour le tout. 

Hasselt, T, civ. , 24 novembre 1852. 1 8 5 2 , 1037. 

4 1 2 . — Cou tume de L o u v a i n . — P r o p r e . — R é c o m 
pense. — L'action en récompense n'était pas admise sous l'em
pire de la coutume de Louvain. iNéanmoins, les améliorations 
laites aux propres d'un époux avec le prix des propres aliénés de 
l'autre étaient tenues pour acquêts. ' 

Bruxelles, 5 décembre 1835. 1 8 5 6 , 753. 

4 1 3 . — C o u t u m e de L o u v a i n . — A m é l i o r a t i o n . 
P r o p r e . — R é c o m p e n s e . — B a i l . — U s u f r u i t i e r . — Sous 
l 'empire de la coutume de Louvain : 1° i l n'était pas dû récom
pense pour les améliorations faites par la communauté aux pro
pres de l 'un des époux ; 2° le bail consenti par l'usufruitier n'é
tait valable, après son trépas, que pour le triennal commencé 
pendant sa vie. 

Charleroi, T. c iv . , 21 j u i n 1856. 1 8 5 6 , 1008. 

4 1 4 . — C o u t u m e de [ L o u v a i n . — C o m m u n a u t é con
j u g a l e . — I m m e u b l e . — R e n t e . — R é a l i s a t i o n . — L ' im
meuble acquis par des époux sous la coutume de Louvain et non 
réalisé, tient nature de meuble dans la communauté et appar
tient dès lors au survivant, héritier mobil ier . 

Bruxelles, 5 août 1871. 1 8 7 1 , 1237. 

4 1 5 . — C o u t u m e de N i v e l l e s . — D r o i t de s u r v i e . 
S t a t u t l o c a l . — S t a t u t p r o v i n c i a l . — Le survivant des 
époux, marié sans contrat sous la coutume de Nivelles, ne rete
nait pas seulement l'usufruit sur la moitié des acquêts que la cou
tume locale accorde, mais en outre l 'usufruit sur les propres 
du prédécédé en vertu du droit provincial. 

Bruxelles, T. civ. , 13 janvier 1851. 1 8 5 1 , 505. 
Bruxelles, 8 août 1859. 1 8 6 0 , 185. 

4 1 6 . — Cou tume d u B r a b a n t . — Conjo in t . — R e 
p r i s e . — Dans le droit coutumier du Brabant, i l n'y a pas lieu a 
reprise au profit du conjoint dont l ' immeuble a été vendu durant 
la communauté. 

Dissertation par " ' . 1 8 4 3 , 177. 

CHAPITRE I V . — COUTUMES DE FLANDRE. 

(417-424.) 

4 1 7 . — P a y s de W a e s . — G a i n de s u r v i e . — É p o u x 
s u r v i v a n t . — C h a r g e . — La coutume du pays de Waes, 
comme les autres coutumes de Flandre, en accordant le douaire 
au superstit des époux, sous certaines charges, n'y attache pas 
celle de contribuer aux dettes personnelles et mobilières de la 
mortuaire. 

Gand, G janvier 1843. 1 8 4 4 , 318. 

4 1 8 . — C o u t u m e d ' Y p r e s . — Code c i v i l . — E n f a n t . 
R a p p o r t . — Sous la coutume d'Ypres, la communauté conti
nuait, faute d'inventaire au décès de la femme, entre l'époux sur
vivant et ses enfants. — Peu importe que le décès de la femme 
ait eu l ieu depuis la publication du code c i v i l . — Les sommes 
données annuellement à titre de part dans les revenus de la com
munauté continuée, par le père à ses enfants, ne doivent point 
être rapportées par ceux-ci a la masse commune et encore 
moins avec les intérêts du jour de la réception. — Seulement, 
chaque enfant a acquis droi t , du jour où pour la première fois 
une pareille somme a été remise à l 'un d'eux, à être bonifié 
d'une somme semblable sans distinction d'âge, sauf toutefois 
l 'usufruit légal du père. — Les enfants ayant reçu pareil prélè

vement doivent de ce jour une indemnité à la communauté, s'ils 
ont continué à être entretenus par elle. 

Ypres, T. c iv . , 27 février 1846. 1 8 4 8 , 1706. 
Gand, 29 ju i l le t 1848. l d . 

4 1 9 . — C o m m u n a u t é . — C o n t i n u a t i o n . — Coutume 
de G a n d . — I n v e n t a i r e . — A c q u ê t . — Sous l'empire de 
la coutume de Gand, et dans le silence de cette coutume, le 
défaut d'inventaire de la part du survivant des époux donnait 
l ieu, en vertu de la coutume générale, à la continuation de 
communauté entre lu i et les enfants issus du mariage; les acquêts 
faits depuis la dissolution devenaient communs entre eux. 

Gand, T. civ. , 9 j u i n 1847. 1 8 4 8 , 372. 
Gand, 14 août 1847. l d . 

4 2 0 . — C o u t u m e de F u m e s . — P r o p r e a l i é n é . — R é 
compense. — D é v o l u t i o n . — L'article 10, titre V , de la 
coutume de Furnes, qui n'accorde aucune récompense, lors de 
la dissolution de la communauté, du chef de l'aliénation inégale, 
faite pendant le mariage, des biens propres de l 'un ou de l'autre 
des époux, lorsqu'il existe des enfants issus du 'mariage, ne peut 
être considéré comme une suite ou une dépendance du droit de 
dévolution et, parlant, n'a pas été aboli pa r la loi du 17 nivôse 
an 11. 

Gand, 31 janvier 1851. 1 8 5 1 , 1430. 
Conlrà : Furnes, T. c iv . , 12 j u i n 1847. I d . 

4 2 1 . — I n v e n t a i r e . — D é l a i . — La continuation de 
communauté faute d'inventaire au décès de l 'un des époux était 
en Flandre de droit commun. — L'appel au patronage du magis
trat n'empêchait pas le survivant, désireux de dissoudre la com
munauté, de faire inventaire et de partager. — Durant la commu
nauté continuée, le mari survivant ne peut prescrire les biens 
dépendants de la communauté contre les héritiers de la femme. 
Le délai accordé aux enfants, afin d'opter pour la continuation 
de communauté par le droit flamand, ne court que du jour de 
l'inventaire. — Dans le silence des enfants, la communauté con
tinue. 

Cassation, 21 décembre 1848. 1 8 4 9 , 85. 

4 2 2 . — F i e f . — C o m m u n a u t é . — Sous ln droit coutu
mier en Flandre, les liefs acquis pendant le mariage ne tombaient 
point dans la communauté, mais étaient propres de celui des 
époux qui en avait été investi et inféodé. — D'après le même 
droit coutumier et féodal, les fiefs n'étaient pas compris dans la 
disposition générale de tous biens. 

Gand, 19 avril 1852. 1 8 5 3 , 1101. 

4 2 3 . — Cou tume de G a n d . — C o n t i n u a t i o n de com
m u n a u t é . — R é p u d i a t i o n . — La continuation de commu
nauté a été introduite par la législation coutumière en faveur des 
enfants, comme une peine contre le survivant des père et mère 
qui n'a pas l'ait inventaire. — L'enfant, qui trouve la continua
tion de la communauté onéreuse, peut la répudier et s'en tenir à 
sa part dans la communauté dissoute au premier décès. — I l faut 
que la continuation de communauté ait été demandée contre 
l'époux survivant. 

Gand, T. civ. , 6 janvier 1857. 1 8 5 7 , 194. 

4 2 4 . — É p o u x . — A p p o r t . — A c t e sous s e i n g p r ivé . 
Sous l'ancien droit coutumier, les époux mariés sous le régime 
de la communauté d'acquêts pouvaient valablement constater 
leurs apports mobiliers par un acte sous seing privé, passé depuis 
le mariage; mais pareil acte était nu l s'il avait pour but d'assurer 
à l 'un des époux des avantages prohibés. 

Gand, 14 décembre 1867. 1 8 6 8 , 470. 

CHAPITRE V . — COUTUMES DE I I A I N A U T . 

(425-447.) 

4 2 5 . — A l loë t . — A c q u ê t . — L o i s a b o l i t i v e s de l a 
féodal i té . — Les biens acquis en Hainaut par des époux 
mariés depuis la publication des lois abolitives de la féodalité, 
quoique sous l'empire du droi t coutumier, sont, quelle que lut 
leur qualité originaire, tenus pour alloéts. En conséquence, ces 
biens appartiennent au mari seul, nonobstant convention con
traire. 

Tournai , T. civ. , 20 mai 1842. 1 8 4 4 , 821. 
Bruxelles, 2 août 1843. 1 8 4 3 , 1777. 



Tournai, T. c iv . , 20 avril 1844. 1 8 4 4 , 1102. 
Bruxelles, 24 avril 1844. 1 8 4 4 , 821 . 
Tournai, T. c iv . , 28 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1553. 

4 2 6 . — Alloët . — Les chartes générales du Hainaut ne 
permettaient pas aux époux de stipuler que les alloëts qu'ils 
acquerraient tomberaient en communauté. 

Mons, T. c iv . , 12 ju i l le t 1844. 1 8 4 9 , 433. 
Bruxelles, 27 janvier 1849. I d . 

4 2 7 . — Fief . — Condition de mambournie . — Les 
exceptions dans lesquelles les chartes permettaient de condi
tionner les fiels ne peuvent être étendues aux alloëts. — En con
séquence, tous les biens acquis en Hainaut, depuis l 'abolition de 
la féodalité, sont la propriété exclusive du mari , nonobstant tout 
contrat de mariage contraire. 

Mons, T. c iv . , 12 ju i l le t 1844. - 1 8 4 9 , 433. 
Bruxelles, 27 janvier 1849. l d . 

4 2 8 . — Alloët. — C h a r t e s g é n é r a l e s du H a i n a u t . 
P r o p r i é t é . — Impropr ia t ion . — Sous l 'empire des chartes 
générales du Hainaut, l'alloët acquis durant le mariage était, en 
principe, la propriété exclusive du mari . —• Toutefois, la femme 
pouvait en être impropriée pour le tout ou pour partie. •— A cet 
effet, la seule volonté du mari suffisait. 

Tournai, T . civ. , 28 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1555. 
Tournai, T. c iv . , 7 août 1848. 1 3 4 8 , 1475. 

4 2 9 . — É p o u x s u r v i v a n t . — Usufru i t . — L'épouse 
survivante sans génération, en Hainaut, n'avait pas droit à l'usu
fruit des propres du prédécédé.—-L'usufruit seulement des alloëts 
appartenait à l'épouse survivante, alors même que le mari avait 
acheté en son nom ou avec elle dans les actes d'acquisition. 

Bruxelles, 5 jui l le t 1851. 1 8 5 1 , 1030. 

4 3 0 . — Alloët . — Condition. — Les acquêts faits en 
Hainaut, après l 'abolition de la féodalité, sont tenus pour alloëts. 
Sous la même coutume, on ne pouvait conditionner les alloëts. 

Bruxelles, 5 ju i l le t 1851. 1 8 5 1 , 1030. 

4 3 1 . —- A d h é r i t a n c e . — T r a n s m i s s i o n . — Le mari 
qui avait acquis en Hainaut alloët, constant mariage, pouvait en 
adhéritersa femme, soit au moment de l'acquisition, soit posté
rieurement. — Par suite, depuis le code civi l qui a supprimé les 
œuvres de loi pour la transmission de la propriété, i l a suffi que 
le mari manifestât, soit au moment du contrat, soit postérieure
ment, la volonté de conférer à sa femme la propriété de tout ou 
partie des immeubles qu ' i l a acquis. 

Tournai, T. c iv . , 20 avril 1844. 1 8 4 4 , 1102. 

4 3 2 . — Communauté . — G a i n de s u r v i e . — C o n t r a t 
de m a r i a g e . — D é r o g a t i o n . — Sous les chartes du Hainaut, 
l'épouse superstile avec génération demeurait dans tous les meu
bles du prédécédé; toutefois des conventions anlénuptiales pou
vaient restreindre les droits de la femme survivante.—Le contrat 
de mariage qui restreint les gains de survie alloués a la veuve 
par les chartes en cas d'entravestissement de sang, doit être ap
pliqué en cas de génération comme en cas de non-génération ; 
ainsi, lorsque ce contrat réduit d'une manière générale à un sim
ple usufruit les droits de la veuve sur les objets mobiliers de son 
mari , cet usufruit ne se change pas en propriété lorsque la femme 
en retient génération; la nue-propriété appartient dans ce cas 
aux héritiers de l'époux décédé. 

Mons, T. c iv . , 21 février 1844. 1 8 5 3 , 12G8. 
Bruxelles, 1 « février 1851. l d . 

4 3 3 . — Mainferme. — En Hainaut, les immeubles main-
fermes entraient seuls en communauté. 

Mons, T. civ. , 12 ju i l le t 1844. 1 8 4 9 , 433. 
Bruxelles, 27 janvier 1849. l d . 

4 3 4 . — R é g i m e . — I n t e r p r é t a t i o n . — La stipulation que 
les époux mariés sous l 'empire des chartes du Hainaut seront 
communs en biens doit s'entendre de l'adoption de la commu
nauté telle que l'établissaient ces chartes. 

Mons, T. c iv . , 12 ju i l l e t 1844. 1 8 4 9 , 433. 
Bruxelles, 27 janvier 1849. I d . 

4 3 5 . — G a i n de s u r v i e . — L o i du 17 nivôse a n I I . 
Abolition, — L a j o i du 17 nivôse an 11 n'a pas aboli les gains 

de survie alloués à l'époux survivant par les coutumes du Hai
naut. 

Bruxelles, 12 août 1844. 1 8 4 5 , 2 1 . 

4 3 6 . — R é c o m p e n s e . — Coutume de T o u r n a i . — A v a n 
tage entre époux . — La coutume de Tournai n'admettait pas 
l'action en récompense entre époux, mais elle ne défendait pas 
de la stipuler conventionnellement. — Cette même coutume, tout 
en prohibant les avantages entre époux par testament, les validait 
à raison de l'exécution volontaire. 

Bruxelles, 28 décembre 1844. 1 8 4 5 , 386. 

4 3 7 . — A c q u ê t du m a r i . — Les immeubles situés à Ever-
becq, acquis par le mari , le 23 mai 1795, par conséquent avant 
la publication en Belgique des lois abolitives de la féodalité, 
doivent être réputés fiefs, aux termes de l 'article 2 du cliap. 102 
des chartes générales du Hainaut, et appartenir au mari qui n'avait 
pas fait adhériter sa femme de la propriété, aux termes de l 'ar t i 
cle 3 du chapitre 93, quand même le mari ne se serait pas fait 
adliériter de la propriété des biens, la possession suffisante pour 
la prescription suppléant à l'acte d'adhéritance. 

Tournai , T. civ. , 28 j u i n 1845. 1 8 4 5 , 1554. 

4 3 8 . — Conquêt. — L'immeuble acquis sous le code c iv i l 
par l 'un des époux mariés sous les chartes du Hainaut, tant pour 
lui que pour son épouse et sa postérité, est un conquêt dont le 
mari survivant est propriétaire pour moitié et usufruitier pour 
l'autre. 

Bruxelles, 18 février 1846. 1 8 4 6 , 999. 

4 3 9 . — H é r i t i e r mobil ier . — D'après la coutume du Hai
naut, l'époux survivant avec génération retenait tous les biens 
meubles ou réputés tels. 

Cassation, 24 avril 1846. 1 8 4 6 , 905. 

4 4 0 . — Fief . — Mainferme. — Les fiefs achetés par le 
mari lu i appartenaient en totalité; les mainfermes au contraire 
appartenaient aux deux époux. 

Charleroi, T. c iv . , 21 décembre 1847. 1 8 5 3 , 518. 
Bruxelles, 3 mars 1852. I d . 

4 4 1 . — M a r i . — B i e n de l a femme. — P r e s c r i p t i o n . 
En Hainaaut, le mari n'était pas détenteur précaire des biens de 
sa femme; après la dissolution du mariage, i l pouvait les pres
crire. 

Charleroi, T. c iv . , 21 décembre 1847. 1 8 5 3 , 518. 
Bruxelles, 3 mars 1852. l d . 

4 4 2 . — A c q u ê t . — P a r t indiv i se . — Sous l'empire du 
droit coutumier, et spécialement des coutumes du Hainaut, l'ac
quisi t ion, faite par un héritier, de la part indivise de son cohéri
tier dans un héritage ou dans la succession entière, constituait un 
propre et non un acquêt. — La vente, que l 'un des majeurs co-
partageants a faite a l'autre, d'un bien partagé entre un partage 
irrégulier et un partage régulier, n'a pas non plus converti ce 
bien en acquêt. 

Bruxelles, 18 mars 1851. 1 8 5 1 , 625. 
Contra : Bruxelles, T. c iv . , 29 mars 1848. l d . 

4 4 3 . — Meuble. — E n f a n t . — D'après les chartes du 
Hainaut, les meubles se partagent par moitié entre l'époux survi
vant et les héritiers du prédécédé, si le mariage s'est dissous sans 
enfants. 

Bruxelles, 25 avril 1849. 1 8 4 9 , 1660. 

4 4 4 . — M a r i s u r v i v a n t . —• Mainferme. — Sous la 
coutume du Hainaut, l'époux survivant n'avait pas l'usufruit des 
biens fiefs de sa femme, mais seulement l 'usufruit des biens de 
mainferme de celle-ci. 

Bruxelles, T. c iv . , 6 mars 1852. 1 8 5 5 , 1096. 

4 4 5 . — B r a b a n t . — Communauté . — Statut . — A l 
leux. — Mambourn ie . — La règle des chartes du Hainaut a 
continué d'opérer entre époux mariés sous leur empire, quoique 
établis ultérieurement en Brabant, et de régler leurs droits quant 
aux acquêts, sans égard à leur situation, le statut matrimonial 
étant personnel à ce point de vue. — L'acquisition d'un bien, en 
1794, dans le Brabant, par ces époux, était de nature libre et 
allodiale jusqu'à preuve positive du contraire et appartenait au 
mari seul, à l'exclusion de sa femme. — La condition de mam
bournie, applicable aux mainfermes, n'était pas nulle à défaut 



d'adhérilance d'un mambour. — Les biens acquis en 1810 et en 
1813 appartiennent au mari seul, d'après les mômes principes, 
non seulement comme situés en Brabant, l ieu d'allodialité à 
l'époque du mariage, mais aussi parce que, lors de ces acquisi
tions, le caractère allodial ou libre des biens avait élé rétabli par 
les lois abolitives de la féodalité. 

Cliarleroi, T. civ. , (sans date). 1 8 5 4 , 1431. 
Bruxelles, 12 avri l 1834. k l . 

4 4 6 . — Noblesse. — S u r v i v a n t . — Mobi l ier . — P r o 
p r i é t é . — E n f a n t . — Secondes noces. — F o u r m e t u r e . 
Sous les lois en vigueur dans le Hainaut avant le code c i v i l , le 
survivant de deux époux, s'il jouissait du privilège attaché a la 
chevalerie et à l'ancienne noblesse, demeurait propriétaire du 
mobilier commun, qu ' i l y eût enfants du mariage ou non, sous 
charge de donner une fourmeture à ses enfants, s'il se remariait. 
Si le survivant n'appartenait pas à la classe privilégiée, la pro
priété de tous les meubles l u i appartenait également, sauf stipu
lation contraire, mais en cas de génération seulement, et à 
charge de donner une fourmeture a ses enfants, s'il se remariait. 
La fourmeture était de la moitié du mobilier existant au jour des 
secondes noces. — Les enfants non émancipés existant à ce jour 
prenaient seuls toute cette moitié. — Le survivant qui ne se 
remarie pas conserve la pleine propriété de tout le mobilier et le 
plein droit d'en disposer ainsi que bon l u i semble, même au 
préjudice et à l'exclusion de ses enfants, dans les limites de la 
quotité disponible. 

Tournai , T. c iv . , 16 avri l 1860. 1 8 6 0 , 709. 

4 4 7 . — B i e n de mainferme. — M a r i a g e . — A c q u i 
sition. — P a r t a g e . — R e v e n d i c a t i o n . — E r r e u r de droit . 
Les biens ci-devant mainfermes acquis postérieurement aux lois 
abolitives de la féodalité pendant un mariage contracté en 1784, 
sous l 'empire des chartes du Hainaut, n'appartiennent pas pour 
moitié au mari et à la femme. — 11 en est de même des acquisi
tions faites sous le code c iv i l qui a aboli les chartes du Hainaut. 
Un mari qui a considéré sa femme comme propriétaire de la 
moitié indivise de ces biens, qui l'a autorisée à en faire donation 
entre-vifs, qui en a fait le partage avec le donataire peut, pendant 
dix et trente ans même après la mort de sa femme, réclamer 
cette moitié sous prétexte d'erreur de droi t . — L'erreur de droit 
peut être invoquée lorsqu'à l'époque où ces actes étaient passés, 
i l était généralement admis que la femme était propriétaire de la 
moitié des biens ainsi acquis constant mariage ou que tout au 
moins la question était controversée. 

l ions , T. c iv . , 12 mai 1863. 1 8 6 5 , 995. 
Bruxelles, 3 ju i l le t 1866. 1 8 6 6 , 1223. 

CHAPITRE V I . — COUTUMES DE LIÈGE. 

(448-464.) 

— S t a t u t rée l . La mainplévie 4 4 8 . — Mainplév ie . 
liégeoise est un statut réel. 

Liège, T . c iv . , 9 avril 1842. 1 8 4 3 , 1551. 
Liège, 5 août 1843. I d . 

4 4 9 . — Mainplév ie . ',— Usufru i t . — A b u s . — Dé
c h é a n c e . — T i e r c e p a r t . —• E n f a n t p a u v r e . — Le conjoint 
survivant liégeois qui a, par l'effet de la mainplévie, la jouissance 
des biens dont la propriété appartient à ses enfants en cas de 
survie, peut-il, sous le code, être déclaré déchu de cette jouis
sance pour abus, d'après l 'article 618 du code c iv i l ? En d'autres 
termes, la jouissance coutumière dérivant de la mainplévie con-
slitue-t-elle un usufruit proprement dit ou un droit sui generis ? 
L'enfant liégeois pauvre peut-il encore, sous le code, réclamer de 
l'époux survivant et jouissant du droit de mainplévie, la tierce 
part coutumière? 

Huy, T . c iv . , 21 mai 1843. 1 8 4 5 , 1416. 

4 5 0 . — Mainplév ie . — S t a t u t rée l . — Le droit de 
mainplévie ne peut exercer aucun empire sur des biens situés 
hors du pays de Liège. 

Liège, 12 ju i l le t 1843. 1 8 4 7 , 260. 

4 5 1 . — Mainplév ie . — Coutume de Looz . — L'époux 
Lossain qui épousait une Liégeoise ne jouissait pas du droit de 
mainplévie, s'il n'avait acquis ultérieurement la qualité de Liégeois 
par les moyens légaux; mais, en vertu du droi t de réciprocité 

admis par la jurisprudence, i l avait sur les biens de son épouse 
prédécédée les mêmes droits que celle-ci aurait recueillis dans sa 
succession, c'est-à-dire la propriété des meubles et l 'usufruit des 
immeubles, tant propres qu'acquêts. 

Liège, T. c iv . , 21 avril 1846. 1 8 4 6 , 1199. 

4 5 2 . — Mainplévie . — Renonciat ion . — R é v o c a t i o n . 
Sous la coutume de Liège, des époux, en faisant de commun ac
cord, durant le mariage, leur testament par lequel ils se léguaient 
réciproquement l 'usufruit des biens propres du prédécédé et la 
propriété des acquêts seulement, renonçaient de cette manière au 
droit de mainplévie. — Une renonciation à la mainplévie, ainsi 
paclisée par les deux conjoints, ne pouvait être révoquée que par 
leur consentement mutuel. 

Tongres, T. c iv . , i l août 1846. 1 8 4 8 , 599. 
Liège, 15 mai 1847. k l . 

4 5 3 . — Mainplév ie . — É t r a n g e r . — Dérogat ion . 
A Liège, le droit de mainplévie n'avait pas lien si l 'un des époux 
était étranger ; i l pouvait d'ailleurs y être implicitement dérogé 
par contrat de mariage. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1852. 1 8 5 2 , 930. 
Bruxelles, 4 août 1832. 1 8 5 2 , 1313. 

4 5 4 . — Mainplévie . — Communauté . — Dissolution. 
En vertu du statut liégeois appelé mainplévie, les biens des époux 
se confondaient en une masse commune, dont le mari avait le 
domaine actuel et la femme le domaine habituel. A la dissolution 
du mariage, lorsqu'il n'y avait pas d'enfants, l'époux survivant 
demeurait maître à litre de gain de survie de toute la commu
nauté ; s'il existait des enfants, tous les immeubles leur étaient 
affectés en propriété, l 'usufruit en demeurant au survivant, soit 
père ou mère, avec le domaine de tous les meubles, crédits et 
actions personnelles, sans que les enfants puissent rien préten
dre, à charge seulement de les nou r r i r ; cette affectation de pro
priété au profit des enfants, ne leur conférait pas un droit actuel 
cessible et transmissible, mais une simple expectative subordon
née à leur survie; ils étaient placés sur la même ligne et ils 
n'étaient pas de condition meilleure que de simples héritiers 
substitués ou fiduciaires. — La communauté mobilière apparte
nant exclusivement à l'époux survivant, l'enfant en cas de prédé
cès se trouvait exclus de la succession de celte masse mobilière, 
et sa veuve instituée son héritière universelle n'a pu dès lors 
exiger le rapport des sommes données à titre de dot aux frères et 
sœurs de son dit mari durant l'association conjugale de ses pa
rents.— Le statut de mainplévie était un statut réel qui ne s'éten
dait pas aux immeubles situés hors du ressort de la coutume de 
Liège. Les droits des époux sur ces immeubles doivent être régis 
par la loi de leur situation au moment où ils ont été acquis par les 
époux. —• Spécialement, les immeubles acquis par l'époux posté
rieurement à la publication du code c i v i l , à Anvers et à Vilvorde, 
doivent être réputés acquêts de la communauté et à sa dissolution 
ils appartiennent pour moitié à chacun des époux. 

Bruxelles, T. c iv . , 11 mai 1838. 1 8 5 8 , 680. 

4 5 5 . — M a i n p l é v i e . — D é r o g a t i o n . — Mode de preuve . 
I l était permis, au pays de Liège, de déroger au statut coutumier 
de mainplévie par contrat de mariage, et même pendant le ma
riage. — Le droit liégeois n'exigeait l'écriture que par abondance 
de preuve ; la preuve des conventions contraires au statut de la 
mainplévie pouvait se faire par tous moyens de droit , même par 
présomptions. — Deux testaments faits par des époux liégeois 
peuvent démontrer l ' intention de déroger, s'il résulte des faits 
qu ' i l y a eu commun accord à cet effet. I l en serait notamment 
ainsi de testaments séparés faits le même jour , b la même heure, 
par le même notaire, devant les mêmes témoins, et contenant 
legs au survivant de l 'usufruit des immeubles du prémourant. 
Le mode le plus ordinaire de dérogation au droit de mainplévie 
était le testament conjonctif. — Une renonciation à la mainplévie 
intervenue entre époux engendre un véritable contrat, qui ne 
peut être révoqué que par un consentement mutuel. 

Binant, T. c iv . , 6 janvier 1859. 1 8 5 9 , 474. 

4 5 6 . — C o m m u n a u t é d'acquêts . — R é c o m p e n s e . 
R é t r o a c t i v i t é . — En cas de stipulation, entre époux, d'une 
société d'acquêts, les anciens ststuts coutumiers liégeois admet
taient le droit de récompense au profit de l'époux dont le propre 



avait été aliéné. — Ce droi t a continué d'exister sous l 'empire de 

la loi du 17 nivôse an I I , alors même que les époux se sont ma

riés sans contrat anténuptiel. — On peut appliquer, sans effet 

rétroactif, à la l iquidat ion d'une communauté entre époux mariés 

pendant que celte dernière lo i était en vigueur, la disposition de 

l'article 1473 du code c iv i l . 

Huy, T. c iv . , 14 août 1844. 1 8 4 4 , 1320. 

4 5 7 . — Coutume de Looz . — É p o u x s u r v i v a n t . 
Meuble. — Sous la coutume de Looz, au survivant appartient 

la totalité des meubles de la communauté, même en cas d'enfant, 

sauf à payer les dettes. 

Huy, T. civ. (sans date). 1 8 5 3 , 7 1 . 

Liège, 3 août 1850. l d . 

4 5 8 . — Mainplév ie . — Secondes noces. — Lorsque, 

en suite de la dissolution par décès d'un premier mariage con

tracté sous la coutume de Liège, l'épouse survivante avec enfants 

a convolé en secondes noces sous l'empire des anciennes cou

tumes, et est décédôe sous le code c i v i l , avant son second mar i , 

sans laisser d'enfants de cette dernière union, tous les biens im

meubles qu'elle possédait à l'époque de son second mariage, 

n'ayant pas été régis par le droit de mainplévie, ne sont pas de

venus la propriété du second mar i , qui n'en a eu que la simple 

administration. 

Liège, T. c iv . , 30 j u i n 1849. 1 8 4 9 , 1445. 

4 5 9 . — R e t o u r . — C o n t r a t de m a r i a g e . — Sous la 

coutume de Liège, la clause de retour en cas de non enfants, in

sérée en un contrat de mariage, s'entend d'enfant survivant aux 

deux conjoints. 

Bruxelles, T. c iv . , 17 ju i l le t 1852. 1 8 5 3 , 950. 

4 6 0 . — Acquêt . —Bans le silence du contrat de mariage, 

les acquêts appartenaient, à Liège, aux deux époux comme pro

duit de leur commune industrie, sauf l'usufruit de la part du 

prémourant au profit du survivant. 

Bruxelles, 4 août 1852. 1 8 5 2 , 1313. 

4 6 1 . — É p o u x s u r v i v a n t . — Meuble. — L'époux com

mun survivant même avec enfants était, à Liège, héritier des 

meubles communs. 

Bruxelles, 4 août 1852. 1 8 5 2 , 1313. 

4 6 2 . — É p o u x s u r v i v a n t . — U s u f r u i t . — B a i l . 
Dro i t r o m a i n . — Sous la coutume de Liège, l'époux survivant 

avec enfants, en l'absence du droit de mainplévie, avait l 'usufruit 

des immeubles du prédécédé. — A défaut de coutume, le droit 

romain était en vigueur à Liège et régissait notamment le droit 

de l'usufruitier sur les biens soumis à sa jouissance. — Soit en 

vertu du droit romain, soit en vertu de la coutume, les baux don

nés par l'époux liégeois, survivant avec enfants, expiraient à son 

décès. 

Cassation, 21 avr i l 1853. 1 8 5 3 , 723. 

4 6 3 . — R a p p o r t à succession. — Copropr ié té des 
époux. — Lorsqu'un mariage contracté sous la coutume de 

Liège s'est dissous depuis le code civi l par le décès de l'époux, 

ses enfants doivent le rapport à la succession. — Toutefois, bien 

qu'ils aient été dotés par leur père seul, ils ne doivent rapporter 

que la moitié des biens donnés, parce que, sous la coutume de 

Liège, les époux étaient copropriétaires de la masse des biens. 

Bruxelles, 10 août 1859. 1 8 5 9 , 1444. 

4 6 4 . — É p o u x . — D r o i t s respectifs . — Des droits res
pectifs des époux dans les anciens états du ressort de la cour de 
Liège. 

' Étude par R A I K E M . 1 8 5 5 , 1585,1(301, 1617. 

CHAPITRE V I I . — COUTUMES DE 1.1.MBOUU1. 

(465.) 

4 6 5 . — G a i n de s u r v i e . — L o i du 17 nivôse a n I I . 
La loi du 17 nivôse an 11 a eu pour objet de régler les mutations 

de propriété qui ont lieu à titre gratuit par donation ou par suc

cession, et non les transmissions de biens qui s'opèrent à d'autres 

titres. — Cette lo i n'a pas aboli les coutumes qui fixaient le rè

glement de la communauté conjugale. — L'at tr ibution par les 

anciennes coutumes de Belgique, de la propriété du mobil ier 

9 1 0 

et de l'usufruit des immeubles de l'époux prédécédé à l'époux 

survivant, n'avait lieu ni à titre de donation ni à titre de suc

cession, mais comme un droit inhérent à l'association conjugale. 

Cassation, 22 janvier 1846. 1 8 4 7 , 167. 

CHAPITRE V I I I . — COUTUMES DE LUXEMBOURG. 

(466.) 

4 6 6 . — B i e n personnel . — Aliénat ion. — R é c o m 
pense. — Sous l 'empire de la coutume de Luxembourg, i l est 

dû récompense du prix de vente des biens personnels de 

l'époux prédécédé, versé dans la communauté, et des sommes 

provenant de la communauté qui ont été appliquées au profit du 

survivant ou de ses biens personnels. 

Marche, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 0 , 1037. 

Liège, 9 j u i n 1849. l d . 

CHAPITRE I X . — COUTUMES DE NAMUR. 

(467-473.) 

4 6 7 . — Communauté . — Continuation. — Effet r é 
troactif . — L o i . — Sous la coutume de Namur, la commu

nauté continuait entre l'époux survivant et ses enfants mineurs, 

faute d'inventaire. — La dissolution du mariage arrivée sous le 

code c iv i l et depuis la publication de l'article 1442, n'a pas eu 

pour effet de porter atteinte à cette disposition coutumière. 

Liège, 10 j u i n 1846. 1 8 4 8 , 689. 

Cassation, 14 avri l 1848. l d . 

4 6 8 . — R é c o m p e n s e . — P r o p r e . — L 'obl igat ion pour 

la communauté de tenir compte aux héritiers du prédécédé du 

prix des propres aliénés pendant le mariage, est générale. Elle a 

l ieu plus particulièrement alors que, comme dans la coutume de 

Namur, i l n'est pas permis aux époux de s'avantager. 

Liège, 30 janvier 1847. 1 8 4 8 , 1050. 

4 6 9 . — Indiv i s ion . — E n f a n t . — I n t é r ê t s . — Si l'en

fant, parvenu à l'âge compétent, a droit , aux termes de l'article 50 

des coutumes de Namur, a la jouissance immédiate de la quotité 

des biens que lui assigne cet article, i l est juste que les intérêts 

de ce qui peut lu i être dû depuis cette époque ne courent que du 

moment où l'enfant a manifesté l ' intention de sortir de l ' i nd iv i 

sion. 

Liège, 30 janvier 1847. 1 8 4 8 , 1050. 

4 7 0 . — Quotité dévolue a u x enfants. — E n f a n t s de 
d i v e r s l i t s . — Sous la coutume de Namur, au cas d'existence 

d'enfants, le survivant recueillait trois quarts du mobil ier , la 

moitié des acquêts en pleine propriété et un quart des mêmes en 

usufruit. — Le restant du mobilier et des acquêts était dévolu aux 

enfants issus du mariage. — Ils recueillaient cette part à titre 

d'héritiers de leur père ou mère : conséquemment, si le prémou

rant décède sous le code c iv i l , ce droi t profite à tous les enfants 

qu ' i l délaisse, sans distinction de l i t . 

Namur, T. c iv . , 17 avril 1850. 1 8 5 1 , 1457. 

Liège, 23 janvier 1851. I d . 

4 7 1 . — G a i n de s u r v i e . — Abrogat ion . — Les droits 

de communauté et de survie, accordés par la coutume de Namur, 

n'ont point été abolis par la loi du 17 nivôse an I I . 

Namur, T. c iv . , 17 avr i l 1850. 1 8 5 1 , 1457. 

Liège, 23 janvier 1851. I d . 

4 7 2 . — P a r t a g e . — F r u i t s p e r ç u s . — I n t é r ê t s . — Sous 

la coutume de Namur, le survivant doit les fruits perçus et les 

intérêts de sa part à dater de la mort de son conjoint, si les 

enfants sont majeurs au moment du décès, sinon à partir de leur 

majorité. 

Namur, T. c iv . , 17 avril 1850. 1 8 5 1 , 1457. 

Liège, 23 janvier 1851. I d . 

4 7 3 . — B i e n dévolu. — Sous la coutume de Namur, 

l'époux survivant était dessaisi de toute espèce de droit de pro

priété aux biens dévolus ; i l n'avait que l 'usufruit. — Les lois 

abolitives de la dévolution n'ont porté aucune atteinte au droit 

des enfants. 

Bruxelles, 23 novembre 1857, et les conclu

sions de M. CORRISIER, avocat général. 1 8 5 8 , 1329. 




